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CHRONIQUES ET NOUVELLES

CHRONIQUE SUISSE
Les examens des instrueteurs de lrc classe d'infanterie. — Le recrutement en

1809. — Effectif de l'armee au 1er janvier 1000. — Appreciation des

manceuvres du Ier corps d'armee clans le rapport de gestion du Departement
militaire federal clc 1899. — Le nouvel instrueteur en chef de l'artillerie. —
Diner d'adieu du colonel Schumacher, aneien chef d'arme cle l'artillerie.

A la fin du mois de fevrier, pour la premiere fois, on a fait subir des

¦examens aux officiers-instructeurs de IIe classe de l'infanterie aspirant ä

passer a la Ire classe. C'est le developpement, qui semble naturel, de

l'obligation imposee depuis plusieurs annees dejä aux aspirants-instrueteurs

de 1'infaiiterie, de passer un examen pour devenir instrueteurs effectifs.

Toutefois, il semble que le Departement militaire n'ait autorise
l'application de cette mesure qu'a titre d'essai; eile n'a pas encore, en effet,

regu Tapprobation du Conseil federal; eile a donne lieu, par contre, ä des

•critiques, ilans les cercles militaires, et principalement parmi les

interesses. Un article paru dans la Nouvelle Gazette de Zurich et dont l'auteur
se declare l'adversaire de cette innovation, fait ressortir les inconvenients
qu'elle peut avoir; en voici le resume :

Jusqu'ici Ies instruetours de Ire classe de l'infanterie etaient nommes
sur la proposition des instrueteurs d'arrondissement, bien places, assurement,

pour apprecier les aptitudes et l'activite cles officiers ayant travaille
sous leurs ordres. Maintenant il en sera autrement; le travail des instrueteurs

de seconde classe, pendant leurs annees de pratique, ne determi-
nera pas l'avancement; c'est une commission d'examen, dans laquelle, le

plus souvent, ne siegera pas l'instructeur d'arrondissement sous les

nrdres duquel aura travaille le candidat, qui deeidera, apres un examen
d'une duree de deux jours, s'il peut ötre qualifie ou non pour devenir
instrueteur de Ire classe.

Eh bien, quel est le but de cette innovation Ses defenseurs disent

¦que la perspective d'etre obliges de passer dos examens forcera les
instrueteurs de IIe classe ä etudier avec assiduite. Sans doute! Seulement, ä

cela on peut objeeter que l'instructeur de IIe classe qui ne travaille qu'en
vue de l'examen ä subir et qui, une fois cet examen passe avec succes,
se trouve en possession d'une sorte cle brevet lui donnant droit ä passer

' en premiere classe, pourra fort bien, ensuite, nepas continuer ä travailler
avec le meme zele qu'auparavant.

II y a autre chose encore : d'apres Ies prescriptions admises k titre
d'essai on peul. passer l'examen apres avoir servi deux ans comme ins-
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trucleur de II1' classe. Mais apres il pourra se passer un grand nombre
d'annees avant la promotion ä la classe superieure et le but de l'examen:
obliger ä un travail continu, ne sera pas atteint. Et puis, croit-on vraiment
qu'un candidat puisse, en deux ans, acquörir toutes les connaissances

que doit avoir un instrueteur de Ire classe S'il le fait, ce sera aux depens
du service -et de l'accomplissement de ses devoirs journaliers.

Considere k ce point de vue, il semble donc que l'examen aille ä fin

contraire du but poursuivi. D'ailleurs, tout homme qui a eu l'occasion de

s'asseoir devant des examinateurs sait quelle somme de Chance et de

hasards de toute sorte il y a dans un exi.men. S'il etait necessaire de

reformer quelque chose dans ce domaine, il serait preferable de faire
abstraction d'un examen en forme et, en son lieu et place, de donner aux
officiers-instructeurs de Ue classe qui, d'apres leur äge et leurs aptitudes
pourraient etre avances, l'occasion d'enseigner dans des ecoles speciales,
plus frequemment qu'on ne l'a fait jusqu'ici. De cette maniere ces officiers
devraient etendre leurs connaissances dans les differentes branehes et,
ce qui est l'essentiel, leurs chefs auraient l'occasion de les examiner
mieux que dans im examen theorique.

11 faudrait aussi que l'instructeur-chef ou le chef de Tinfanterie assistent

plus frequemment et sans se laire annoncer aux exercices diriges
par les officiers-instructeurs, ä leurs critiques et ä leurs legons; c'est
ainsi qu'ils se rendraient le mieux compte des aptitudes des instrueteurs.

Enfin, nulle part dans la hierarchie de la Confederation il n'existe
d'examens ; pourquoi, parmi tous ces fonctionnaires, etablir une exception

pour les officiers-instructeurs Un examen ne peut avoir qu'un seul
but: renseigner les autoritös supörieures sur les connaissances que
possödent des hommes qu'elles ne connaissent pas : c'est ainsi que se justifie
Texamen qui precede Tentree dans le corps des officieis-instructeurs.
Mais quand il s'agit d'officiers ayant dejä servi pendant des annees, les
autorites supörieures ne devraient pas avoir besoin d'un examen pour
discerner leurs aptitudes.

A ces reflexions on pourrait encore ajouter ceci: c'est qu'il n'est pas
juste que, dans la hiörarchie militaire, les instrueteurs de Tinfanterie
seuls voient leur avancement soumis ä un examen. Si la mesure est
bonne et necessaire pour former un bon corps d'officiers-instructeurs,
eile devrait s'appliquer, sans exception, ä tous les candidats, dans toutes
les armes ; sinon, il serait preförable d'y renoncer.

Parmi les intöressös on ne parait pas avoir mis un grand empressement
ä se presenter ä Texamen du mois de fevrier ; quelques-uns y ont renonce,
temporairement ou möme definitivement; on n'est pas pret, ä tout ins- ¦

tant, ä se faire examiner, sur des sujets trös divers et emhrassant un
champ tres etendu. L'examen en question, en effet, comprend dans sa

partie purement theorique : la tactique, la fortification, la topographie, la
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thöorie du tir, etc. Et puis, que Ton demande de candidats aux fonctions
d'instructeurs de Ire classe de pouvoir passer un examen, suivant un

programme döterminö, sur les branehes des connaissances militaires dont
le champ est plus etendu pour Tofficier supörieur que pour Tofficier subalterne,

telles la tactique et la fortification, cela est encore comprehensible ;

mais quand ce n'est pas le cas, comme pour la topographie, la connaissance

du terrain et la theorie du tir, cela se concoit moins. On ne peut
rien demander de plus, en topographie et en theorie du tir, ä un candidat
aux fonctions d'instructeur de Ire classe qu'ä Taspirant-instructeur; ä
moins que Ton n'exige des connaissances d'une nature purement thöorique

sans application directe ä la guerre. Ces connaissances-lä, qui
exigent une ötude des sciences mathematiques plus ötendue qu'on ne la
fait d'ordinaire, ne sonj, pas accessibles ä la gönöralitö des officiers-instructeurs

; ou bien ceux-ci se livreront, pour les acquörir momentanement
en vue d'un examen, ä un travail intense ; et le lendemain il n'en restera
rien. II faut que quelques officiers s'adonnent ä ces etudes speciales ; ceux.

que leurs goüts ou leurs aptitudes y poussent le feront d'eux-mömes ; il
ne sera nullement nöcessaire de les y contraindre par la perspective d'un

examen, et il peut ötre dangereux de decourager les autres parla crainte
de se voir poser une de ces questions que nos voisins de France nom-
ment des cc colles », et qui semblent faites pour couler les mieux inten-
tionnös.

Le correspondant de la Nouvelle Gazette de Zurich espöre qu'on y reflö-
chira ä deux fois avant d'adopter definitivement Ies examens pour
instrueteurs de L'e classe ; ce vceu est peut-ötre vain ; mais on peut demander
au moins qu'on simplifie considerablement Texamen, et qu'on en restreigne
le champ aux branehes essentielles.

Le numero du 18 avril de la Feuille federale suisse nous apporte le rapport

de gestion du Departement militaire suisse pour 1899; nous en tirons
les quelques renseignements suivants :

Pendant Tannee 1899, il a öte exerce 16 773 recrues:
Infanterie 12,934

Cavalerie 551

Artillerie 1,776
Genie 497

Troupes sanitaires 528

Troupes d'administration 166

Troupes de forteresse 321

Total 16,773
Ce qui reprösente le 94 °/0 du recrutement de 1898 (en 1898 il en avait

öte instruit 17174).
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Le recrutement de Tannee 1899 est cle 17 037 hommes ; il avait ötö cle

17 851 en 1898.

Les recrues de 1893 se repartissent comme suit:
a) Par arrondissement de division :

Ier an onrlissement de division 2,466
» 1,822

» 2,363
» 1,813

» 2,330

» 2,172

» 2,255
» 1,810

17,037
b) Par armes:

Infanterie 13,190

Cavalerie 560

I
Batteries i canonniers 434

¦2 t attelöes soldats du train 559

Batteries de montagne 7o

^ ' Artillerie de position 191

\ Train d'armee 511

0
' Sapeurs 300
' Pontonniers 95

IIe » »

HIe » »

IVe » '»

Ve 1)

Vie » »

VIIe » »

Ville » »

S^ Pionniers 116

Troupes de forteresse 326

Troupes sanitaires 519

Troupes d'administration 161

17,037

Au ler janvier 1900 l'effectif de Tannee federale ötait le suivant:
Elite Landwehr Landwehr Tolal

ler lirin Ile ban

Infanterie 113,617 40,063

Cavalerie 4,551 3,391

Artillerie 20,442 11,105

Genie 5,586 4,467

Troupes sanitaires 4,928 2,869

Troupes d'administration 1,451 817

Velocipedistes 301 77

,261 174,941

7,942

,536 34,083

10,053

745 8,542

33 2,301

378

150,876 62,789 24,575 238,240

A la möme date le landsturm comptait aux contröles 277,007 hommes.
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Au sujet des manceuvres du Ier corps d'armee, le rapport de gestion
fait les reflexions suivantes concernant les armes combattantes :

3 Le Ier corps d'armee a fait au cours du dernier rassemblement un
bon pas en avant. Mais il est indöniable que des progrös restent ä faire sur
differents points. De grosses fautes tactiques ont öte commises, mais pas
en plus grand nombre que dans les manceuvres des autres corps et il
serait injuste de se baser sur Tattitude de certaines unitös et la mauvaise
conduite de quelques militaires pour emettre un jugement döfavorable

sur le corps d'armee tout entier. Ce qui manque dans une certaine

mesure aux chefs de tout grade et aux etats-majors, c'est la rapiditö du

coup d'ceil et la prompte orientation de leurs subordonnes, Tenergie et la

promptitude dans la cecision ainsi que le contact permanent avec les
subdivisions voisines.

» Les officiers subalternes de Tinfanterie n'exercent pas toujours sur
leurs subordonnös Tautoritö necessaire. Quant ä la troupe, il faut reconnaitre

que son zöle et sa diseipline aussi bien dans les marches qu'au
quartier n'ont pas laisse beaucoup ä desirer.

» 11 y a, par contre, de grands progrös ä realiser en ce qui concerne la

rapidite dans la marche et dans les mouvements. II manque ä Tinfanterie
les vraies qualites manceuvriöres ; les changements cle formations
s'exöcutent trop lentement et avec une certaine hesitation ; c'est la decision

(Schneid! qui fait defaut. La diseipline au feu, en revanche, est bien meilleure

qtt'autrefois.
» Les deux brigades de cavalerie ont fait preuve de force de resistance

et d'un grand zele. Le service continu d'eclaireurs et la rapidite dans la

transmission des rapports pendant l'action laissent ä dösirer. D'autre

part, on a observö dans les deux brigades une tendance ä se livrer
mutuellement des combats sans ötre soutenues par le gros cles troupes, ce

rjui ne peut ötre la täche d'une troupe aussi peu nombreuse que notre
cavalerie.

b La rapidite et la correction de Tartillerie dans les prises et changements

de position, ainsi que dans Ies mises en batterie, ont souvent fait
defaut.

» Les troupes du gönie ont eu, ä maintes reprises, l'occasion d'executer
des ouvrages techniques et ont rempli leur täche d'une fagon trös
satisfaisante. »

Puis, le rapport donne un juste tribut d'öloges aux guides, aux services
sanitaire et administratif, ä la poste de campagne et aux velocipedistes.

Le Conseil federal a nommö le lieutenant-colonel Wilhelm Schmid
instrueteur en chef de Tartillerie; ce choix a ete accueilli non seulement
clans Tarme, mais par tous les cercles militaires, avec la plus vive satis-
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faction. — Le lieutenant-colonel Schmid est nö en 1858; entre dans

Tartillerie, il fut seerötaire de feu le general Herzog, chef de Tartillerie ; puis
il passa dans Tötat-major general et travailla un certain temps au bureau

d'ötat-major. Bentreä Tartillerie, il ötait instrueteur de lle classe lorsqu'il
fut transförö dans la cavalerie comme instrueteur de Ire classe, fonctions

qu'il oecupait lors de sa derniere nomination. Possedant une instruction
militaire generale etendue, ayant le don de l'enseignement, une volonte

energique et un caractöre perseverant pour la faire prevaloir, il fera faire
ä son arme cle nouveaux progrös, il n'y a pas ä en douter.

G'est lä une nomination dont les artilleurs peuvent se röjouir; mais il
faudra qu'ils emboitent le pas.

— Dimanche 6 mai a eu lieu ä Berne une reunion des ofliciers
supörieurs de Tartillerie convoquös par les Colonels commandant Tartillerie de

nos quatre corps d'armöe. Le but en etait clc: prendre congö du chef de

Tanne dömissionnaire, M. le colonel Schumacher, que l'ötat de santö a

oblige ä resigner ses fonctions.
Le colonel Roulet, commandant Tartillerie du IT' corps, a prösentö le

corps d'officiers ä M. le colonel Schumacher et lui a exprime les
sentiments de respect et les bons vceux de ses anciens subordonnes. Le colonel
Schumacher a repondu en formulant ses souhaits pour la prospöritö
future de Tarme dans la periode de transformation qu'elle traverse en ce
moment.

Un dejeuner a röuni ensuite les officiers presents, au nombre de plus
de trente, ä THötel de la Poste; cle nombreux toasts ont öte öchangös.

CHROMQUE ALLEMANDE
(De notre correspondant particulier.)

Mutations du mois d'avril. —Mort cles generaux de Rosenberg et de Treskow.
Cinquantenaire de service du general comte cle Waldersee. — Encore quelques

innovations indiquees par le budget. — JSIonograpliies du grand Etat-
major ; publications nouvelles.

Le mois d'avril a etö marque par de nombreuses mutations dans le

personnel militaire, toutefois celles-ci n'ont en general pas affectö les hauts
grades. Ont ete mis ä la retraite deux lieutenants-gönöraux, deux majors-
genöraux, neuf colonels et une quarantaine d'autres officiers. On a promu
par contre deux lieutenants-gönöraux, onze majors-göneraux, dix colonels,

soixante lieutenants-colonels et. cent trente-trois majors, capitaines
et lieutenants. Un süperbe avancement!
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Au nombre des generaux dömissionnaires se trouve un commandant
de division, le genöral cle Pfuhlstein, cle la 36«' division, ä Dantzig. II fut
pendant quelque temps aide de camp de Fröderic III, ä Tepoque oü
celui-ci ötait encore prince royal; plus tard, cle 1893 ä 1895, il remplit les

fonctions d'Inspecteur des ecoles d'infanterie. Son successeur dös 1890

dans ces fonctions, le lieutenant-gönöral de Harlmann,est aussi du nombre

des dömissionnaires.
A la töte de la 36'" division, on a nommö le lieutenant-general v. Lübbers

et ä la place du genöral de Hartmann, le major-general de Gossler, fröre
du Ministre cle la guerre, lequel commandait jusqu'ici le 4e rögiment de la

Garde ä pied. Ce regiment a regu pour chef le colonel v. Haugwitz, qui
dirigeait l'institut central des cadets ä Gross-Lichterfelde.

Au nombre des majors-göneraux de la promotion d'avril, ou Irouve le

chef de la section des chemins de fer ä l'Etat-major gönöral, le gönerai
Budde, ainsi que le genöral ä la suite v. Mackensen, aide de camp en

Charge du roi, lequel conserve ses fonctions. Ces noms vous sont connus.
je les ai citös k diverses reprises dans mes chroniques, c'est dire que ces
officiers ne sont pas les premiers venus.

Un officier de ['Etal-major general, le major d'Estorff— celui qui a pu
blie un ouvrage sur la guerre dans l'Afrique du Sud — va ötre attachö au

bureau du commandant en chef de nos troupes d'oecupation en Afrique.

— Le mois dernier a vu s'öteindre presque en möme temps deux gönöraux

distingues : le general de cavalerie de Rosenberg et le general
d'infanterie de Treskow. Le premier jo.uissait dans la cavalerie d'une grande
autorite. II ötait tres connu egalement du mnnde sportique et hippique. II
a remporte ä plusieurs reprises, dans les courses militaires, le grand

prix, institue par TEmpereur Guillaume Ier. Dans toutes les questions
d'equitation, de tactique de cavalerie, de reglements d'exercice et
de manceuvres de son arme, Rosenberg joua constamment un röle important.

Ne en 1833. il entra en 1850 au ler uhlans,»oü il passa lieutenant en

1853. En 1866, il ötait adjudant du general de Hartmann, commandant la
division de cavalerie de la 2'«e armöe. II se distingua ä Tobitschau, oü,

ayant remarque une batterie autrichienne isolee et depourvue de tout
soutien au delä cl'une petite riviere, il suggera l'idee de la surprendre et
servit cle guide ä une brigade de cuirassiers qui fondit sur cette artillerie
et lui enleva dix-huit piöces.

Transförö au 13e uhlans ä Hanovre, il organisa une societe de courses
de chevaux qui acquit bientöt un grand renom. En 1870, comme chef
d'escadron, il se fit de nouveau remarquer ä Vionville, oü son cheval fut tue
sous lui dans la mömorable Charge de cette journee. Le commandant du

rögiment ayant ötö tuö, et son officier d'Etat-major mis hors de combat,
ce fut Rosenberg qui prit le commandement du regiment. 11 le conserva
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jusqu'ä la fin de la campagne, trouvant ä maintes reprises des occasions
de brüler. Ce ne fut qu'ä la conclusion de paix qu'on le remplaga ä la töte
du regiment par le colonel comte de Waldersee. En 1875, on lui attribua
le rögiment de hussards von Ziethen, dont il conserva le commandemen t

jusqu'en 1883. II fit ensuite partie de la commission chargee d'ötudier la
revision du reglement de manoeuvres de la cavalerie. En 1888, TEmpereur
Guillaume II lui donna la division de cavalerie de Königsberg et en 1890,

enfin, il fut. nommö Inspecteur de cavalerie, emploi nouvellement cree,
qu'il revötit jusqu'au moment de sa dömission, en 1895. Trös attrayant, le

petit livre qu'il laisse : Zusammengewürfelte Gedanken über unsern Dienst,

rempli d'idöes originales.
Le second de nos morts, le general de Treskow, etait aussi une figure.

Longtemps, il a ötö attache ä la personne du vieil Empereur, comme aide
de camp d'abord (Flügeladjudant), comme gönerai ä la suite, puis comme
Chef du Cabinet mililaire. Ne en 1818, il entrait, ä dix-sept ans, aux cc

grenadiers Empereur Alexandre ». Dös 1851, il fit partie de l'Etat-major genöral.

En 1854, il ötait attache militaire ä Paris. En 1855, on le trouve aide-
de camp de Frederic-Guillaume IV; plus tard, en 1860, commandant du

regiment no 27, puis, en 1864-65, cle celui des grenadiers Alexandre. De

1865 ä 1872, il fut chef du Cabinet militaire du roi, fonctions de baute

importance ä l'endroit des officiers. II accompagna Guillaume L'r dans les

campagnes de 1866 et 1870-71, pendant l'hiver 1870-71, il fut mis ä la töte de

la 17e division et prit part au combat cle Loigny et ä l'occupation d'Orleans.
II passa, en 1875, commandant du 9e corps d'armee et general d'infanterie.
En 1888, aprös la mort de Guillaume ler et de Frederic III, il prit sa
retraite.

— Le general-colonel comte de Waldersee vient cle föter le cinquantenaire

de son entree au service. On Ta comble d'attentions de tout genre
ä cette occasion. Vous n'ignorez pas qu'il est sorti de Tartillerie, ce qui
ne l'empecha pas cle Commander le 13e uhlans, comme je viens de le dire,
et c'est pour la cavalerie qu'il a conservö les plus chaudes sympathies.

Waldersee est ne en 1832; il sortit du corps des cadets, le 27 avril
1850, comme. lieutenant d'artillerie de la Garde. II fitla campagne d'Autriche,

comme aide de camp du prince Charles, fröre du roi. En janvier 1870,

il fut nomme attache militaire ä Paris. On lui doit de-precieux renseignements

sur Tarmöe frangaise et sur sa maniöre de combattre. Pendant la

guerre, on Tattacha au grand quartier-gönöral, comme aide de camp du
roi. Deux fois, pendant l'hiver de 1870/1871, on lui confia des missions
speciales auprös du prince Fredöric-Charies et aupres du grand-duc de

Mecklembourg.
A la conclusion de la paix, il fut designe comme Charge d'affaires pres

la Republique frangaise et se fit remarquer dans le monde diplomatique
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par son habilete et son savoir-faire au cours des quelques mois quedurö-
rent ses fonctions et jusqu'ä la nomination d'un ambassadeur regulier.
Waldersee fut pendant sept annöes, de 1881 k 1888, l'adjoint de Moltke.
II lui succeda jusqu'en 1891, epoque ä laquelle il regut le commandement

du 9e corps d'armöe. II dirigea ce corps pendant sept annöes. Er>

1895, aprös les manceuvres imperiales, il fut promu göneral-colonel de

cavalerie, avec rang de Feldmarechal. Ces manceuvres, auxquelles, pour la

premiöre fois, prirent part quatre corps d'armöe, lui donnörent l'occasion
de faire voir ses capacites de general commandant d'armee. Le ler avril
1898, enfin, il devint Inspecteur-general de la 3e « Inspection d'armee x>,

ä Hanovre. Le jour de son jubile, on lui temoigna de toutes parts de
nombreuses marques de veneration; TEmpereur n'y manqua pas pour son
compte. A l'occasion de la föte du majorat du prince royal, il a etö
definitivement promu göneral-feldmarechal.

— Le 31 mars, ['Armee-Verordnungsblatt a publiö les mesures qui dö-
coulent du nouveau budget militaire. La plupart de ces dispositions vous
sont connues ; je tiens cependant ä Ies completer par quelques dötails.

Je citerai d'abord la dotation de chevaux de bat pour le transport de la
munition aux quatre bataillons de chasseurs cle l'Alsace. Les trois
escadrons nouveaux de chasseurs ä cheval, dont Tun sera attachö au VIIe corps
ä Wesel, les deux autres, — groupes et sous les ordres d'un officier
superieur, — attaches au XL corps, ä Langensalza.

Le nombre des capitaines appeles ä prendre part aux cours de tir de

l'Ecole de tir de Tartillerie de campagne sera augmente d'un tiers.
Dans les corps de troupes oü est institue le Service de deux ans, on

ouvre des rengagements pour une troisiöme annöe. Le rengagement donne
droit ä une prime de 50 marks et ä une haute paie mensuelle de 3 marks.

On creera trois nouvelles places de professeur ä TAcademie de guerre
k Berlin. Cette innovation est un allögement des devoirs incombant aux
officiers de Tötat-major general, charges de ces cours ä cöte de leur Service

ordinaire.
Le budget dit aussi quelques mots de la litterature militaire; il annonce

que le grand Etat-Major editera prochainement des Monographies critiques
(Kritische Einzelwerke) relatives ä la guerre de 1870/1871. Cet ouvrage, ou

plutöt ces ouvrages, — qu'il ne faut pas confondre avec fes Monographies
simples,— se rapporteront surtout aux episodes importants, aux combats

particuliörement instructifs et aux questions de conduite des troupes et
des armees. Le premier volume traitera de la Rupture d'operation et de

combats d'apres les experiences cle la campagne de 1870 18711; il puisera

1 Abbrechen von Operationen und Gefechten aul Grund der Kriegserfahrungen von
1870/1871.
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surtout ses exemples dans la bataille de Saint-Privat, dans la campagne
du Maus, etc.

Quelques livres encore. Citons en premiöre ligne les Annales de Lö-
bell pour 1899. Le chapitre concernant la Suisse y a ötö traitö par le

lieutenant-colonel Gertsch, de Berne. II est un peu concis, neanmoins
satisfaisant. La question cles canons ä tir rapide s'y trouve relatee dans la
rubrique du materiel cTartillerie.

Deux historiques de regiment ont paru ces derniers jours : celui du

rögiment d'artillerie de campagne no 3, dit « General Feldzeugmeister i>, et

celui, non moins complet, du regiment d'infanterie n° 67.

Le regiment no 3 est de creation fort ancienne, il date de 1816, quelques

batteries datent möme du siöcle passe, 1716 et 1748. Le regiment a

pris part comme tel aux trois dernieres campagnes et a maint haut fait
d'armes ä son aclif.

Le regiment n° 67 est de formation relativement recente, puisqu'il ne

remonte qu'ä 1860, lors cle la röorganisation due k Guillaume Ier. II compte
dans ses ötats de service les campagnes de 1866 et de 1870/1871. Dans la

guerre de Bohöme, il se distingua, entre autres, dans le combat de la foret
cle Benatek, ä la bataille de Koeniggrätz, et dans la guerre franco-allemande

ä Gravelotte et au siöge de Belfort. Les auteurs de ces historiques

sont, pour Tartillerie, le capitaine v. Stumpft0, et, pour Tinfanterie, les

capitaines Heinrich et Weberstedt.
L'Etat-major publie une monographie d'histoire de la guerre nos 28 ä 30 :

L' Instruction tactique cle l'armee prussienne par Frederic-le-Grand pendunt
la periode de paix de 1145 ä 17561. Les amateurs d'histoire et d'education
militaire y trouveront un vif regal.

CHRONIQUE AUTRICHIENNE
(De notre correspondant particulier.)

Reorganisation de l'Ecole cle guerre et suppression du Cours superieur cTartil¬
lerie. — Conditions d'admission aux etablissements d'instruction militaire.
— Manceuvres d'armee en automne 1900. —Les pigeons-voyageurs au
serviere des aerostiers.

Dans notre chronique de mars, nous annoncions comme ötant ä Tordre

du jour une reforme cles cours superieurs d'artillerie. Cette question est
maintenant resolue. On s'est decide en faveur de Talternative consistant ä

fondre les cours superieurs d'artillerie avec l'Ecole cle guerre.

1 Die taktische Schulung der preussiclien Armee durch Kantig Friedrich den Grossen
während der Friedenszeit 17iSj'l7S6.
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La cröation d'un ötat-major genöral homogöne a du reste entraine une
reorganisation de l'Ecole de guerre. Elle entrera en vigueur döjä dös le

commencement de la prochaine annee d'ötudes, tandis que les cours
supörieurs d'artillerie ne seront donnös qu'ä partir de la fin de Tannöe

d'ötudes 1900-1901.

Pour faire de la place aux eleves venant de Tartillerie et des deux

Landwehrs, on a cree, pour chaeune des deux annöes d'ötudes, trois
classes paralleles pouvant recevoir chaeune 50 ölöves au maximum. Dans

ce chiffre sont compris les ölöves du cours supörieur du genie, au nombre
d'une vingtaine, qui suivent quelques-uns cles cours'donnös ä l'Ecole de

guerre.
Tous les candidats ä l'Ecole de guerre doivent, pour ötre admis, avoir

subi avec succes deux epreuves pröparatoires : une epreuve preliminaire
et une epreuve principale d'admission. Cette derniöre porte sur les sujets
suivants : 1° Composition ; 2o Langue frangaise; 3» Histoire gönörale de
1648 ä nos jours ; 4o Organisation militaire ; 5° Röglement d'exercice des
trois armes principales, röglement de service et tactique; 6« Dessin

topographique.
Les candidats appartenant ä Tartillerie onten outre ä subir un examen

portant sur des branehes d'enseignement speciales ä Tartillerie, sur les

mathömatiques supörieures et sur la mecanique et la physique.
Les branehes d'enseignement suivies en commun par tous les ölöves

sont la tactique, le service d'etat-major genöral, la Strategie et l'histoire
de la guerre. Pour les officiers d'artillerie, l'enseignement comporte en

outre specialement : la thöorie du tir, la connaissance du matöriel d'artillerie

et la fortification. Pour les officiers des autres armes : la topographie.
les sciences naturelles, le droit public et le droit des gens et l'histoire.
Apres la cloture des cours thöoriques, jusque vers le milieu d'aoüt, il y a

des exercices pratiques auxquels tous les ölöves prennent part. Les
officiers d'artillerie vont visiter des forteresses importantes et des ötablissements

techniques; ils assistent ä des essais de tir, etc., tandis que les
officiers des autres armes executent des travaux topographiques et car-
tograpbiques.

Le programme de deuxiöme annee comprend pour tous les ölöves des

voyages d'ötudes tactiques d'une duröe d'environ six semaines, apres
lesquelles les officiers d'artillerie s'exercent pratiquement, pendant environ

15 jours,äla guerre de siöge dans le rayon d'une forteresse moderne
Des exercices pratiques speciaux sont ögalement organisös pour les
officiers du gönie.

L'inspection finale a lieu dans la premiere moitie du rnois d'octobre ;

eile est faite par une commission composee d'officiers superieurs des dü-
ferentes armes et presidee par le chef de Tötat-major general.

Le brevet cle capacite delivre aux officiers d'artillerie indique si l'offi-

1900 23
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cier qualifie pour entrer dans l'etat-major general est egalement apte ä

remplir certaines hautes fonctions speciales dans Tartillerie.
Les reTormes dont nous venons de parier profiteront aux officiers

d'artillerie en ce sens qu'elles leur procureront beaucoup plus de facilitös
qu'autrefois d'obtenir de hautes places, non seulement dans Tartillerie, oü
le nombre des charges importantes est necessairement limitö, mais encore
dans toutes Ies autres parties de Tarmöe. Reste ä savoir si la nouvelle
Organisation aura une heureuse influence sur Ie developpement cle Tartillarie

elle-möme.
C'est ce que l'experience demontrera.

— On ue saurait nier que, depuis quelques annöes, Ie nombre des

aspirants officiers diminue en Autriche-Hongrie, aussi le ministere impö-
rial de la guerre prend-il ses mesures pour parer en temps voulu ä la

penurie d'officiers qui menace Tarmöe. Dans ce but, il s'efforce de

perfectionner les ötablissemenls d'instruction militaire, surtout les ecoles de

cadets, car ce sont elles qui fournissent de beaucoup le plus grand nombre

d'officiers. En effet, sur 100 officiers de Tarmöe active, il en sort en

moyenne : 61 cles öcoles de cadets, 19 des acadömics militaires, 19 de la

röserve et 1 de la vie civile, c'est-ä-dire un ayant subi directement l'examen

(Tofficier sans avoir passe par une öcole de cadets.
A ce sujet, il a paru röcemment deux ordonnances ministerielles, Tune

concernant l'admission des aspirants dans les ecoles de cadets imperiales
et royales, et Tautre concernant l'admission des aspirants dans les
academies et les öcoles reales militaires et dans l'institut d'education pour
les orphelins d'officiers.

Ces deux ordonnances, complöment dela röorganisation — commencee
en 1899 — des etablissements^d'instruction militaire, poursuivent un möme

but : elles tendent ä assimiler aussi complötement que possible le plan
d'ötudes de ces ötablissements ä celui des ecoles civiles correspondantes.
Les conditions d'admission dans les ecoles de cadets seront desormais

plus rigoureuses qu'autrefois ; Texamen d'entree portera sur un plus
grand nombre de branehes, et le candidat ne sera regu que s'il a obtenu

partout des notes satisfaisantes. La finance d'ötudes a etö elevöe (300

couronnes).
Les limites d'äge d'entröe et de sortie sont de 6 ä 10 ans dans l'institut

pour orphelins d'officiers ; de 10 ä 15 ans dans les öcoles reales
införieures ; de 15 k 18 ou 19 ans dans les ecoles reales supörieures et les
ecoles cle cadets, et de 17 ä 20 ans dans les Academies militaires
(Ire annee).

Dans les ecoles reales et les acadömies militaires, Ie prix de pension est
de 800 ä 1600 couronnes, mais il y a des dotations pour certains ölöves
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Chaque aspirant paye en outre une finance d'ötudes annuelle de 28

couronnes.
•

— En automne prochain auront lieu, apres un long intervalle, des
« manoeuvres d'armees », c'est-ä-dire. — ä la difförence des cc manoeuvres
de corps » — des manoeuvres auxquelles prendront part plus de deux

corps d'armee. Les dernieres cc manoeuvres d'armöes » ont eu lieu en
1893 autour de Juns, dans la Hongrie occidentale, sous le haut commandement

du grand-duc Albert, decöde depuis lors. Celles de cette annöe se
dörouleront dans la Galicie centrale, entre la place forte de Przemysl et
les Beskides. II est probable que les principaux combats se livreront dans
le voisinage de Krosno et de Jaslo; TEmpereur aura son quartier general
ä Krosno.

Prendront part aux manoeuvres les ler (Craeovie), 10e (Przemysl),
lle (Lemberg) et 6e (Kaschau) corps, en sorte que des masses de troupes
considörables, telles qu'on n'en aura jamais vu encore en Galicie, seront
concentrees sur le champ de manceuvres. On y comptera en effet 122

bataillons d'infanterie, 10 bataillons de chasseurs ä pied, 20 regiments de

cavalerie, 64 batteries montees et 8 batteries ä cheval. II y u lieu d'ajouter
ä ces unitös : 34 bataillons de landwehr, 13 bataillons de honved, 11

regiments de uhlans cle landwehr, et 1 ou 2 regiments de cavalerie de honved.
Le total genöral de ces forces s'elövera donc ä 179 bataillons d'infanterie,
72 batteries et 25 regiments de cavalerie. Les compagnies cTinfanterie

seront portees ä Teffectif de 130 hommes au moyen de reservistes.
D'aprös les « on dit », l'idöe generale sera la suivante : Une armöe

nord cherche ä empöcher une armöe sud de porter secours ä la forteresse
de Przemysl et, aprös Tavoir battue, s'efforce de franchir les Beskides et
de penetrer en Hongrie.

— L'elevage des pigeons-voyageurs est encore assez peu repandu en

Autriche-Hongrie. Les pigeons n'y sont pas moins bien dressös que dans
d'autres pays, mais ils y sont moins nombreux et il y a moins d'öleveurs.
Les subsides aecordös par TEtat sont faibles, en sorte que le dressage de

ces volatiles n'est guere pratique que par quelques amateurs riches et
devoues. L'un des plus distingues d'entre eux met souvent ä la disposition
de l'institut aörostatique de Vienne quelques pigeons qui accompagnentle
ballon militaire clans ses ascensions et qui ont pour täche de maintenir le

contact entre l'aerostat et la terre.
A en croire la Militär Zeitung, ce genre d'experiences reussit assez

bien. Peut-elre le service de depöches par pigeons-voyageurs est-il destine

ä suppleer la telegraphie sans fils, si, comme cela est ä eraindre,
cette decouverte nouvelle ne donne pas, dans la pralique, les resultats
qu'on en attend.
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Toutefois, ce service ne fonctionne pas toujours d'iint- fagon absolument

süre. Parfois les pigeons ne reviennent pas ou ne reviennent

qu'aprös un laps de temps fort long. C'est ce qui est arrivö, enlre autres.
le 20 juin et le 18 aoüt de Tannöe derniöre. Un des pigeons laches le 20

juin, depuis Ie ballon militaire au cours d'une ascension entreprise au-
dessus de Pressbourg, vient seulement de rentrer ä Vienne, aprös une
absence de plus d'une demi-annee, portant encore Ia döpöche dont il

avait ötö Charge. Deux autres pigeons, laches le 18 aoüt dans des conditions

analogues, ne sont revenus aussi que tout recemment, depouillös
de leurs döpeches, de l'anneau attache ä leurs pattes et de beaucoup de

leurs plumes, ce qui prouve qu'ils avaient vecu longtemps en cap-
tivite.

— L'archiduc Eugöne, le cadet des neveux du defui.t archiduc Albrecht,
commandait depuis quelques annees une division d'infanterie k Vienne.

Au commencement du mois dernier, il a öte promu commandant du

XIV1' corps ä Innsbruck ; il succede au Feldzeugmeister Baron Hold qui,

depuis longtemps malade, avait demande. sa retraite1.

CHRONIQUE ESPAGNOLE
(De notre correspondant particulier.)

Projets de lois: passage des colonels au cadre de reserve cle l'Etat-major gene¬
ral; abaissement cle la limite d'äge des officiers cle tout gracle; reformes du

corps d'administration militaire.— Achat de canons a tir rapide. — Champs
de tir. — Admissions aux academies et Colleges militaires ot ä l'ecole de

guerre. — Nouvelle composition de la Junte consultative cle la guerre. —
Modifications ä Torganisation de Tarmee. — Mission militaire en Suisse. —
Un attache ä Berne. — Pensions et soldes cles anciens regiments suisses au
service de l'Espagne

Le Congreso a interrompu ses travaux legislatifs sans etre parvenu
ä voter le projet de loi, du ä l'initiative du genöral "Weyler et visant la

reduction du chiffre de nos officiers superieurs en excedent. Aux lermes
de ce projet, les colonels ayant un certain nombre d'annees de service et
d'anciennetö de grade pourraient, ä leur demande, passer au cadre d>-

Tötat-major genöral, avec le grade de genöral de brigade. La loi en question

a dejä ötö acceptee par le Senat et ce n'est que gräce ä la logique serree

avec laquelle Tont combattue plusieurs döputes qu'elle n'a pas encore öte

sanetionnee par Tautre Chambre. Les arguments de ses adversaires sont in-

1 Voir chronique aulrichienne d'octobre 1890, page 673. Pendant les dernieres
manoeuvres de Carintliie, le XIV6 corps a e'.e commande par le Lieulenam-Feldmarechal
von Castinelli, alors commandanl de forleresse äTrient.
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contestables: au point de vue öconomique, les resultats en seraient minimes,
d'autant plus que, de deux vacances, on n'en amortirait probablement
qu'une. Puis, s'agit-il möme d'un benefice positif pour le Tresor, il faudrait

toujours tenir compte des raisons d'ordre moral qui s'opposent ä la

proposition du general Weyler, laquelle, ä la verite, se pröte peu ä rendre au

prestige des hauts grades de Tarmee son eckt, un peu terni, ä tort ou ä

raison, par l'issue de nos derniöres guerres coloniales. En acceptant cette
proposition, au lieu de nous rapprocher du grade-devoir, si cher ä Gaston

Moch et que vous avez le bonheur de posseder, nous creerions le grade-
facultatif et donnerions raison ä ceux qui aiment ä nous appeler le peuple
des vice-versa. Les 300 colonels qui pourraient avoir envie d'öchanger
leurs trois etoiles contre Teoharpe öcarlate, aux glands d'argent et de

toucher, pour ne rien faire, 6750 pesetas, au lieu des 6000 qu'ils regoivent
maintenant, ces colonels, dis-je, ne serviraient qu'ä fournir ä notre armöe
un exces de masse encephalique, nuisible au bon fonetionnement et
möme ä l'esthötique de l'organisme.

Nous n'en finirions pas si nous voulions enoncer tous les inconvönients
de la dite loi; mais il suffit, pour la juger, de se demander qui doit ötre
place au premier rang, de Tofficier, qui pröföre ne rien faire, tout enjouis-
sant librement d'une solde elevöe et revötant une tenue et des insignes
qu'il ne cloit pas ä son merite personnel, ou de celui qui continue ä

depenser ses forces et son intelligence au Service de la patrie, renongant
peut-ötre ä tout espoir d'avancement. Poser la question, c'est y repondre.
Et pourtant, Tofficier modeste, Tofficier travailleur deviendra le subordonnö
de celui qui a simplement profitö des circonstances pour s'ölever au-dessus

de ses camarades. Tout ceci a öte dit au Parlement mais ne semble

pas avoir cause grande impression ä nos legislateurs.
Si nous sommes de ceux qui croient que la proposition du general

Weyler, loin de porter remöde ä un deplorable ötat de choses, ne fera que
Taggraver, nous sommes, par contre, persuadös que l'abaissement de la
limite d'äge, pour Ia mise k la retraite des officiers subalternes et
supörieurs et le passage au cadre de reserve des officiers gönöraux, est une
mesure qui s'impose. Aussi serait-il ä desirer que le projet de loi qui s'y
reföre, actuellement ä Tetude des rapporteurs, soit discute et adopte par
la Chambre. Le general Suarez Inclan, auteur cle ce projet, est un des
officiers les plus distingues de notre armöe. 11 sort du corps d'ötat-major,
dans l'acadömie duquel (aujourd'hui öcole de guerre) il a öte nombre d'annees

professeur de topographie et oü son intelligence, son esprit pon-
döre et juste et sa methode d'enseignement vraiment scientifique, etaient,
ä un haut degrö, apprecies de ses ölöves. On peut möme dire que, si Ies
travaux de cartographie de notre Depot de la guerre sont si justement
remarques, l'honneur en revient en grande partie au gönerai Suarez Inclan,
qui a su former d'exceilents techniciens. Dans Ia campagne de Cuba, ä la
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töte de sa brigade, il se montra aussi vaillant sold.it que bon tacticien.
Enfin, ä la Chambre, oü il siege maintenant, il est classe parmi les
premiers orateurs, tant pour la forme de ses discours que pour ses
doctrines claires et nettement progressistes.

Un troisiöme projet de loi interessant Tarmöe est, en ce moment aussi
ä Tetude d'une commission parlementaire: il est presente par un autre
döputö militaire, le gönöral Aznar, qui propose de diviser notre corps
d'administration en corps d'intendance et corps de Contröle (Inter-
veneion.)

Vous voyez que tous les projets de reformes militaires dont sont
saisies les Chambres sont dus ä l'initiative d'un des membres de celles-ci
(Weyler est senateur) et, par consequent, vous vous expliquerez facilement
qu'on ait reproche au ministre de la guerre de se döcharger im peu trop
sur le pouvoir lögislatif. Le general Azcarraga s'est bien döfendu. II a

parle de son profond respect pour le Parlement, ajoutant qu'il se faisait
un plaisir d'aeeepter les idöes cles autres, lorsqu'elles lui paraissaient
bonnes et que, comme il est impossible de changer, chaque jour, les lois
fundamentales de Tarmee, on ne pouvait que corriger petit ä petit les
defauts de nos institutions militaires actuelles. Nombreux sont ceux qui
reconnaissent que cette maniere d'agir pourra, durant quelque temps.
masquer les fissures de Tedifice, mais celui-ci n'en sera, par la suite,

pas moins incapable de resister ä Touragan.

En ce qui concerne les derniöres decisions ministerielles, il faut, avant

tout, parier de l'achat de quelques batteries d'artillerie ä tir rapide, ä

l'acquisition desquelles le Conseil des ministres a döcide d'app'iquer les 7

millions de pesetas qui restent du budget de la guerre. votö l'annöe passee.
La somme n'est pas grande, d'autant plus que nous avons ä payer en or
l'industrie ötrangöre et que le change est, en ce moment, ä 30 °/0 environ.
11 faudrait depenser au moins 35 millions, pour doter du nouveau materiel
les 52 batteries de campagne que nous avons en temps de paix, et meine
la depense devrait etre plus considörable, car ces effectifs ne sont pas,
tant s'en faut, suffisants pour une armöe de 80 000 liommes, chiffre prevu
par le budget de cette annee. Je rappellerai que nous avons 12 regiments
d'artillerie montee, un dit leger d'artillerie ä cheval, et 3 regiments
d'artillerie de montagne; et que, par decret royal du 3 mai 1899, ä chaeune de

nos 15 divisions d'infanterie devrait ötre affectö un regiment d'artillerie
de 2 groupes de 3 batteries ä 4 pieces. N'importe, mieux vaut peu que
rien et le matöriel qu'on achetera avec les 7 millions en question servira
toujours ä Tinstruction pratique de nos officiers.
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Cette considöration nous amöne ä parier du grand dösir manifeste par
notre corps d'artillerie de posseder des champs de tir repondant aux
exigences de Tepoque, aspiration dont s'est fait l'echo, ä diverses reprises, le

Memorial de A rtilleria. Chaque annöe, la Direction de Tartillerie a depense
des sommes assez rondelettespour les ecoles de feu reglementaires, dites
ecoles pratiques; mais, comme les regiments, ä l'exception de ceux en

garnison k Madrid, n'ont, ä leur disposition. que les champs de tir d'il y a

trente ans, le profit retire de ces exercices est assez mince, et cela au
grand desespoir des intöressös et au detriment du pays, auquel on impose
des sacrifices steriles.

En 1892, une batterie dul'-r rögiment de montagne, en garnison ä

Barcelone, regut Tord, e de se rendre ä la section de Madrid de Töcole
centrale de tir, pour y pratiquer ses exercices de feux. Les officiers etaient
persuadös qu'au delä de 1400 m., leur canon court, de 8 cm. (systöme
Plasencia), ne pouvait donner de bons rösultals. Quelle ne fut pas leur
surprise de constater, au polygone de Carabanehel, qu'ä 2500 m. la
pröcision de cette bouche ä feu et Ies effets de ses projectiles etaient encore
trös notables! Habitues ä voir fonctionner leur arme sur un champ de tir
restreint, ils en meconnaissaient les qualites.

La thöorie est necessaire et la pratique ne Test pas moins; c'est en

tirant dans de bonnes conditions que Ton devient aitilleur. Au point de

vue de Tinstruction du tir, Tinfanterie et la cavalerie se trouvent encore
dans des conditions plus defavorables que Tartillerie; car, bons ou mauvais,

cette derniere possöde des champs de tir. Ce n'est pas le cas des
•deux autres ; ou, si elles en ont, il vaut mieux n'en pas parier, tant ils sont
döfectueux. On s'y rend une ou deux fois par an, on s'y trouve chaque
fois en face des mömes cibles, placöes ä courtes distances et soigneusement

repörees; le soldat y brüle quelques cartouches au petit bonheur et
Ton rentre ä la caserne aussi avance qu'au depart. Quant aux tirs de combat

en terrain varie, il n'en est jamais question.
II faudrait donc s'oecuper serieusement de la question des champs de

tir, question d'autant plus facile ä resoudre dans notre pays que le peu de

densite cle la population y permet l'acquisition de zones etendues de

terrain, ä peu de distance des villes et sans frais considörables. En ehoisis-
sant ces terrains dans des contrees d'un abord facile, il suffirait d'un petit
nombre de champs de tir, oü les regiments se rendraient ä tour de röle.

Mais, pour cela, ceux qui voient, dans Teloignemenl des troupes de leur
ville de garnison, un danger pour Tordre public, devront changer d'avis.
Gette crainte est on ne saurait plus puerile. Elle est aussi peu justifiöe
que celle qui haute les adversaires. malheureusement assez nombreux, des

Sociötös de tir. Ces esprits timorös s'imaginent que repandre l'enseignement

du tir clans le monde civil, c'est travailler en faveur des carlistes et
des republicains, notion evidemment absurde, puisqu'en Tadmettant on
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irait loin : en premier lieu nous devrions renoncer, ä tout jamais, au Service

militaire obligatoire, base des institutions modernes, ou refuser de
faire de nos recrues des tireurs habiles de peur que, devenus des factieux,
ils ne mettent ä profit leur instruction. En un mot. il nous faudrait
abandonner l'idee d'une bonne armee nationale et nous contenter de quelques
milliers d'hommes armes, proposes exclusivement ä la garde de leurs
concitoyens. On arrive ä de pareilles absurdites en ecoutant les prineipes de

ceux qui ne se souviennent que des errements et des malheurs du passe
et qui s'obstinent ä voir les necessitös de notre epoque se refleter dans
des verres convexes ou concaves, ne reproduisant que des images dö-
formöes.

En Espagne, comme ailleurs, les Societes de tir' rendraient de pröcieux
services ä l'öducation militaire du peuple et, plus cette education serait
perfectionnöe, mieux nous saurions defendre le sol de notre patrie contre
l'ennemi du dehors et contre les insenses qui voudraient ajouter de
nouvelles pages ä la triste histoire de nos guerres civiles. De plus, n'oublions

pas que les n achines de guerre ne valent qu'autant que leur mecanicien
sait leur faire rendre le maximum de leur puissance, et qu'avec les canons
ä tir rapide et les fusils de petit calibre, nous ne serons pas plus avancös

qu'auparavant, si nous ne donnons pas ä nos officiers, sous-officiers et
soldats tous les moyens nöcessaires pour devenir habiles et pratiques
Autrement on pourrait arriver ä intervenir les termes d'un vieux proverbe
castillan et dire : « Las lanzas se vuelven canas. »

II vient de paraitre, dans le Diario oficial del Ministerio de la Guerra,
un Ordre Royal de convocation pour les examens d'entröe dans nos
difförentes academies militaires, lesquels commenceront le 15 courant.
Voici le nombre des ölöves qui seront admis celte annöes

Academie d'infanterie (Tolöde) 80

» de cavalerie (Valladolid). 20

» d'artillerie (Segovie) 20

» du gönie (Guadalajara) 18

» d'administration (Seville) 20

En outre, auront droit ä Tadmission les aspirants ayant passe avec
succös les examens röglementaires et pouvant prouver qu'ils sont fils ou
fröres de militaires morts sur le champ de bataille, ou ä la suite de

blessures, ou, ä Cuba, de la fiövre jaune. Ceux qui jouiront de cette faveur ne
seront pas compris dans les chiffre« ci-dessus.

Le nombre des admissions ä Töcole de guerre (Madrid) sera de 30, de

'En ce momenl, deux commissions s'occupent de creer de.-, societes de tir en Espagne :

l'une fonctionne sous les auspices du Cercle militaire de Seville cl l'aulre est due ä

l'initiative du Journal La Xticwn militar.
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12 au cc colegio de la Guardia civil » (qui se trouve k Getafe, ä 13 km. de
Madrid et est destine aux candidats officiers de gendarmerie), et de 20

au « colegio de carabineros » (installe ä TEscorial et destine aux candidats

officiers de douanes). Les demandes d'admission ä Töcole de guerre
devront parvenir au Ministöre avant le 31 courant. Les examens, dans ces
Colleges, commenceront le ler juin. Les candidats ölöves de ces derniers
etablissements sont des militaires ayant au moins six ans de service, dont
trois comme sous-officiers; au bout de deux ans d'ötudes, les eleves
regoivent l'epaulette.

Un autre Ordre Royal a aussi paru dans {'Officiel, de terminant les
condilions que devront remplir les premiers et les seconds lieutenants des
cadres de reserve, entres dans Tarmöe aprös le ler mars 1895, pour ötre
admis au cadre actif. Ils en feront la demande, avant le 31 de ce meis,
au Directeur de l'acadömie ou du collöge de leur arme ou de leur corps
respectif; au mois de juillet, ils passeront leur examen d'admission, aprös
quoi ils devront etudier les branehes onseignöes dans ces etablissements,
sans toutefois ötre tenus d'assister aux cours; ils sont möme autorises ä

fixer leur residence ä leur choix et, tout en restant astreints ä subir leurs
examens comme les ölöves reguliers et aux mömes epoques que ceux-ci,
ils pourront, aprös une annee d'ötudes, passer, d'une seule fois, Texamen
de toutes les branehes des trois cours supplömentaires. On ne saurait,
au point de vue pedagogique, ötre plus liberal; mais, pour la möme raison

qui fait que les extrömes sont toujours mauvais, nous doutons beaucoup

que cette mesure compte parmi celles qui fourniront des praticiens. II
nous semble que mieux aurait valu grouper les lieutenants du cadre de

reserve par arme et par corps, et leur faire suivre des cours speciaux. De

cette maniöre, il eüt ete facile de combler les lacunes de leur instruction
militaire, sans les obliger ä s'assimiler force theories d'une nöcessitö dott-

teuse qu'ils repöteront, k Texamen, plus ou moins littöralement et des-
quelles il ne leur restera, au bout de quelque temps, que de vagues re-
miniscences et la conviction d'avoir inutilement fatigue leur memoire.

Dans le but de faire des economies, on a modifie la composition de la

Junte consultative de la guerre, chargee de Tetude des grandes questions
se rapportant ä Tarmee. Au lieu de quatre sections, eile n'en aura plus
que deux avec le personnel suivant: 1 capitaine-genöral ou lieutenant-

göneral, president; 2 lieutenants generaux, 1 gönerai de division, 3 generaux
de brigade, 1 intendant cle division et 1 inspecteur-mödecin de 2e classe,
membres. Les fonctions de secretaire seront remplies par Tun cles gönöraux

de brigade. Chaeune des sections comprendra, en outre, un certain
nombre d'officiers supörieurs et de capitaines.
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Par un ordre royal du 0 avril dernier, Torganisation des troupes
stationnees aux Canaries et aux Balöares a subi quelques modifications. Les
2 bataillons de chasseurs des Canaries ont öte transformös en 2 rögiments
ä 2 bataillons de 400 hommes chacun : un rögiment (no 1) s'est organise
ä Santa Cruz de Töneriffe et Tautre (ti° 2) k Las Palmas ; en outre on a

cröö un balaillon de chasseurs (Santa Cruz de La Palma) et les bataillons
d'infanterie de reserve ont ötö portös de 6 ä 8 et rattachös : 3 au regiment
no 1, 4 au regiment no 2, et 1 au bataillon de chasseurs.

La section des chasseurs ä cheval des Canaries a servi de base ä la

formation d'un escadron fort de 4 officiers, 80 hommes et 77 chevaux.
Les rögiments 1, 2, 3 d'artillerie de montagne, qui se trouvent

respectivement ä Barcelone, Vitoria et Lugo ont fourni les elements nöcessaires
ä la formation des 3 nouvelles batteries ä 4 piöces (5 officiers, 128 canonniers,

10 chevaux et 36 mulets). L'une a etö affeclöe au bataillon d'artillerie

de place des Balöares et les deux autres ont öte rattachees au
bataillon de chasseurs des Canaries. Enfin on a organise ä Madrid 1 compagnie

de tölögraphie optique destinee aux Balöares et 1 compagnie de

tölögraphie optique et 1 seconde compagnie de sapeurs-mineurs pour les

Canaries.
Dans la pöninsule, le rögiment cTinfanterie de röserve no 75, qui avait

etö supprimö, a etö retabli ä Vitoria, en dedoublant les effectifs du
rögiment de röserve de Miranda, dans le contröle duquel etaient inscrits plus
de 5000 hommes.

Notre gouvernement a envoye ce mois-ci en Suisse Irois officiers
supörieurs d'artillerie pour etudier les canons et munitions en usage clans

votre armöe. La mission, composee d'un lieutenant-colonel et de deux

capitaines d'artillerie. s'est prösentee ä M. German M. de Ory, envoye
extraordinaire et ministre plönipotentiaire d'Espagne ä Berne, puis est

parlie pour Thoune. Elle est restee plusieurs jours dans votre pays ; eile
a visite la fabrique fedörale de munitions et les installations militaires.
ainsi que Ia fabrique de poudre de Worblaufen. Elle est partie ensuite

pour Cologne.
La Suisse et ses institutions militaires sont d'ailleurs trös en faveur

chez nous. On vient de doter notre lögation ä Berne d'un attache militaire,
en la personne du lieutenant d'artillerie don Adoll'o-Leorens de Cordosillas.

Voici, pour terminer, une nouvelle qui vous fera plaisir : notre ministre
des finances a depose au « Congreso » une demande de crödit de 50000i)

pesetas, destine au payement de Tarriöre de soldes et pensions aux
anciens regiments suisses au service de l'Espagne.
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CHRONIQUE FRANCAISE *

(De notre correspondant particulier.)

Au ministere cle la guerre. — Nouvelles diverses. — Modifications apportees ä
la tactique, par suite de Tadoption cles canons ä tir rapide. — L'abus de la
reglementation. — Sur la frontiere allemande. — Quelques livres.

A Tinauguration de TExposition, le ministre de la guerre manquait. Son

absence a öte vivement commentee. On Ta attribuee ä une maladie plus
ou moins diplomatique : le genöral de Galliffet ne se serait pas souciö
d'assister ä cette ceremonie ea habit noir. A quoi il a ötö repondu que rien ne
Teüt empöche de se mettre en uniforme. La realite, c'est que, parait-il, la

santö de notre ministre est profondöment atteinte. Comme tous les hommes

actifs et vigoureux qui en sont ä leur premiöre maladie, il n'a pas
pris toutes les precautions qu'exigeait la convalescence de son attaque
d'influenza, et il a eu une rechute. J'ai note, le mois dernier, les indices
auxquels on pouvait reconnaitre qu'il n'avait pas repris d'une main ferme
la direction cles affaires. .Ten signalerai tout ä Theure. d'autres encore. En

rösumö, il n'est pas gueri, et on en vient ä eraindre qu'il ne se rötablisse

pas avant longtemps : aussi parle-t-on de plus en plus de son remplacement.

II est beaucoup question, pour recueillir son höritage, du gönerai
Grasset, ami personnel et compatriote cle M. Loubet, qui Ta fait nommer
au commandement du 16e corps. On affirme que ce serait un bon choix.
Neutre au point de vue politique, le general Grasset inspire beaucoup de

confiance par son loyalisme envers le chef de TEtat.

D'autres noms ont ötö mis en avant portös par des republicains plus
atithentiques, mais qui, n'etant que de simples divisionnaires, sont considerös

comme moins qualifies pour prendre le portefeuille de la guerre.
L'experience faite avec le general Chanoine n'a guere reussi. et eile ne

parait pas trös encourageante ä certaines gens. A quoi d'autres röpliquent
qu'il ne faut pas tirer de trop rapides conclusions d'un cas isole et que
mieux vaut aller chercher oü ils se trouvent, puisqu'on n'en rencontre pas
tout au haut de Techelle hierarchique, les officiers sincörement dövoues

aux institutions existantes et imbus des vrais prineipes demoeratiques.
Les plus prudents, enfin, insinuent qu'il ne faut pas vendre la peau de

Tours, tant que celui-ci est encore en vie....

— Parmi les symptömes dont je parlais tout ä Theure, on a enregistre
la decision relative aux lieutenants-colonels stagiaires dans des rögiments
d'une arme autre que la leur. II a ete parle ici möme Tan dernier (page 482)

de ce stage, clont on attendait un grand profit. II parait ne pas donner

grand'chose si ce n'est des conflits d'attribution. Le Ministre vient de les

trancher en reduisant ces officiers au röle de spectateurs dans les rögi-
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ments auxquels ils sont temporairement rattachös. II leur est interdit d'y
exercer une action directe dans le domaine du commandement et de la

diseipline II y aurait beaucoup ä dire ä ce sujet.
De möme, on peut trouver k redire ä l'etoile dont sera dorenavant

ornee la manche cles cavaliers aptes ä l'emploi d'öclaireurs. Non certes que
cet. insigne puisse permettre de les prendre pour des göneraux, mais

parce que Tinstruction ministerielle pour l'application du decret relatif ä

cet objet transforme l'etoile en question en une veritable recompense : le
mot y est. Or, on n'a quo trop d'emplois qui sont considerös quasiment
comme cles grades. Un clairon ou un tambour se conduisent mal: on les
prive de l'honneur cle souffler dans Tairain ou on leur retire leurs ba-

guettes. Ce serait fort bien si, en möme temps, on ne se privait des
Services qu'ils peuvent rendre apres un apprentissage long et penible. On

peut etre excellent instrumentiste et noceur. Je dirai möme que ce n'est

pas toujours parmi les sujets les plus irreprochables qu'on trouvera les

qualites requises et dont voici le programme : « lire et ecrire: so faire

remarquer par une aptitude toute speciale au service d'öclaireur et d'esta-
fette ; savoir juger le terrain et Tutiliser; ötre intelligent, energique et
particulierement adroit dans tous les exercices de corps y compris la nata-
tion. » L'insigne devrait avoir pour unique but de designera premiöre vue
les cavaliers capables de bien remplir une mission difficile et importante.
Et ce ne sont pas toujours les cc fricoteurs » qui y sont le moins aptes
Pourquoi faire des öclaireurs une cateuorie de gens d'ölite'? L'artillerie,en
conförant ä ses artificiers un veritable grade, pour les recompenser de

savoir manipuler les munitions, s'est vue fort embarrassee lorsqu'elle a

voulu translerer aux bons pointeurs les avantages de pröseance attribues
aux artificiers. Et, comme on ötait IIe par la loi, on s'en est tire par Tex-

pechent du moine Corenflot disant ä un poulet, un jour de maigre : « Je te

baptise carpe. >¦ Une recente decision ministerielle vient de donner le

nom d'artificiers aux maitres-pointeurs Et... le tour est jouö.
Nous sommes dans Tartillerie, restons-y.
Le Ministre y a supprime l'obligation des ötudes theoriques (travaux

d'hiver, conförences, etc.) pour laisser aux officiers plus de loisirs ä

consacrer aux cc etudes pratiques que necessitent le bon fonetionnement en
temps de paix et la juste utilisation en temps de guerre cle la troupe qui
leur est confiöe. »

Les batteries de campagne n'executeront plus d'ecoles ä feu de siöge,
ou plutöt les onöreux semblants de tirs de siege dont on avait maintenu
jusqu'ici l'obligation, en depit des protestations cle bien des officiers.

Ces memes batteries sont autorisees ä emmener aux manceuvres. mais
ä la condition de ne les y employer que comme sous-verges, ceux de

leurs chevaux qui n'ont pas encore six annöes revolues.
En ce qui concerne les mesures gönörales prises par le Ministre, il
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convient de noter la guerre qu'il a declaree aux spiritueux. Defense absolue

est faite de vendie dans les cantines < aucune eau-de-vie, liqueur ä

base d'alcool, ni aucune des multiples pröparations connues sous le nom
d'apöritils Sont seules autorisees (sie) dans les cantines la vente des

boissons fermentees : vin, biöre, eidre, poire, et celle de toutes les boissons

usuelles (cafö, the, lait, chocolat, etc.) ne renfermant pas d'alcool. »

Notons, en passant, d'une part, que l'introduction des spiritueux dans les

casernes n'est pas interdite, que, d'autre part, le Ministre justifie la döcision

qu'il vient de prendre, uu peu par des considerations d'hygiöne,
beaucoup par l'intöröt de la diseipline. Certains chefs de corps avaient

pris sur eux de limiter le debit de Talcool dans les cantines. Mais ils
n'avaient pas adoptö tous les mömes rögles. Cet ötat de choses etait in-
tolerable. II a paru necessaire au gönerai de Galliffet de « faire cesser ces

divergences, d'uniformiser les prescriptions relatives ä la prophylaxie de

Talcoolisme » Dans quelle mesure peuvent s'allier le goüt de l'uniformite

et le döveloppement de l'initiative? La question est trop grave pour
que je cherche ä y repondre ici.

— Dans la magnifique floraison de bätiments qui s'epanouit sur les

bords de la Seine, resplendit le Palais des armöes de terre et de mer.
C'est un monument süperbe; mais il ressemble au buste dont parlait le

renard: belle töte; mais de cervelle, point! J'ai pu le visiter, quoiqu'il no
soit pas ouvert au public, et j'y ai constate le neant dans toute sa spien-
deur. A cötö, le Creusot n'a pas encore installe son marteau-pilon et ses

batteries blindes Je n'ai guöre vu que Maxim qui füt pröt. Je remets donc
ä plus tard le röcit d'une promenade ä TExposition. Un mot seulement ä

son sujet: TUnion de la societe cle tir a organise plusieurs concours dont
certains sont internationaux. La place me manque pouren donner la liste
et les conditions. Ceux d'entre vos lecteurs que la queslion interesse

peuvent recourir ä la France militaire (numero du 13 avril dernier) ou,
mieux encore, s'adresser ä la Direction cle ces concours. Elle est installee
ä Paris, 2 passage des Petits-Peres, au siöge cle TUnion des sociötös de

tir, et eile s'empressera d'envoyer gratuitement le programme detaille des

concours, avec tels renseignements complömentaires qu'on lui aura de-

mandös.

— M. Loubet a decrete, le 29 mars, que cles changements seraient
apportes ä la tactique, par suite de Tadoption du canon ä tir rapide. C'est suile

röle de Tartillerie que le President de la Republique a fait porter les

modifications dont il s'agit. Je mets en regard les deux rödactions de

l'article 135 du Reglement sur le service des armees en campagne du 28 mai
1895 :
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TEXTE PRIMITIF

Des le debut du combat, Tartillerie
doit mettre toute son energie, tous
ses moyens ä prendre sur Tartillerie
adverse la superiorite du feu.

Ses elements cle succes clans cette
lutte sont : le nombre cle ses batteries
que Ton cloit engager en totalite, des

ce moment, tout en menageant
autant que possible le principe de ne

pas separer Tartillerie cles divisions
auxquelles olle est attachee : — Tentree

en action simultanee et par sur
prise cle ses batteries : enfin la con-
vergence de leurs feux et leur action
par masses.

Une fois cetle lutte terminee,
l'artillerie ne doit plus avoir qu'un but,
celui d'appuyor coüte que coüte, ma-
teriellement et moralement, Tinfanterie

pendant les periodes successives
du combat.

Dans la preparation speciale de

Tattaque decisive, eile joue un röle
preponderant: tantöt par Tentree cn
action d'une masse de batteries aussi

forte que possible qui vient ouvrir
brusquement et violemment le feu suile

point choisi, tantöt par la conxer-
gence des feux cle toutes les batteries
ä portee, qui dirigent sim ultanement
leur tir sur ce point, afin d'y ecraser

l'adxersaire.

TEXTE ACTUEL

Des le debut du combat, Tartillerie
doit mettre toute son energie, tous ses

moyens ä prendre sur Tartillerie
adverse la superiorite du feu.

Les elements de succes dans cette
bitte sont : le nombre de ses batteries
que Ton cloit se tenir pect « faire
agir en totalite, des ce moment, tout
en menageant le principe de ne pas
separer Tartillerie des divisions
auxquelles eile est (r) attachee, Tentree en
action instantanee ct par surprise
de ces batteries, enfm la convergence
de leurs feux et l'unite d'aetion.

Celte lulle a surtout pour but de

permettre ensuite ä l'artillerie de

consacrer le plus de forces disponibles

ä sa Wiche principale, qui est
cTappuyer coüte que coüte, materiel-
lement et moralement, Tinfanterie
pendant les periodes successives du

combat.
Dans la preparation speciale de

Tattaque decisive, eile joue un röle

preponderant, tant par Tentree en action
de nouvelles batteries aussi
nombreuses que possible, qui viennent
ouvrir, brusquement et violemment,
le feu sur le point choisi. que par
l'acceleration da tir clc toutes les

batteries ii portee de preparer ou

d'appuijer l'attaque.

Pour ölre complet, il convient d'ajouter que le chef de TEtat ne s'est

pas borne aux remaniements que j'ai indiques en italiques et ä quelques
changements dans la ponetuation : il a supprime complötement certains
alinöas. Je crois utile de les reproduire ici, car leur suppression signifie
quelque chose, et, dans le Röglement, ce qui est passe sous silence n'a

pas moins de valeur que ce qui est formule :

L'artillerie commence le combat, prepare les attaques partielles ainsi quo
Tattaque decisive, et acheve la lutte.

C'est sous sa protection que se meuvent les autres armes, qui, en revanche,

lui garantissent la securite:; eile est leur point d'appui et facilite leur marche

en avant en brisant les obstacles qui peuvent les arreter.
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Dans la reconnaissance qui precede le combat, il faut determiner tout
d'abord les positions qtt'occupera Tartillerie : ces positions dependent, ä la fois,
du dispositif general que compte adopter le general en chef, et cles formes du

terrain ; elles sont destinees ä faciliter d'un cöte le deploiement cle Tinfanterie
et la conquete du terrain par cette arme, d'un autre cöte, la lutte contre
Tartillerie ennemie.

(Ici les quatre alineas reproduits plus haut.)

Dans Tattaque decisive meme, en suivant Tinfanterie par echelons ct par
grands bonds, Tartillerie contribue puissamment ä donner de l'entrain a
Tattaque et ä demoraliscr Tennemi. Elle attire sur ses batteries une partie du feu
de Tennemi, soulage d'autant Tinfanterie et prend ainsi sa large part ä la
reussite clc l'acte final et decisif du combat.

Dans le succes, eile poursuivra le vaincu de ses ieux ; en cas clc revers, eile
retardera la poursuite, et c'est sous sa protection que pourront s'operer les
ralliements successifs.

Que conclure de tout ceci En eiTagant les genöralilös sur le röle de
Tarme et sur ses relations avec Tinfanterie, a-t-on cherche autre chose que
de simplifier la redaction Si Tobjet de la reconnaissance n'est plus spö-
eifie, est-ce qu'on preiend que Ies positions occupees par les batteries
sont independantes soit des iulentions du commandement, soit de la
forme du terrain, ou bien est-ce qu'on a voulu, tout simplement, öviter de

se prononcer? Et, d'autre part, ne considöre-t-on plus le canon comme
devant participer äla poursuite ou comme l'element principal de la resistance

en cas de revers Je laisse ä d'autres le soin de repondre. Sur le
dernier point, du moins, il n'est pas douteux que le silence du Röglement
n'equivale nullement ä une rötraetation.

Par contre, il semble bien qu'on ait renonce ä vouloir lancer des
batteries ä l'assaut, et que cette pratique, dejä trös controversee au temps
de l'ancien matöriel, soit definitivement condarnnee avec le nouveau, ce

qui se congoit, s'il est vrai que ce nouveau materiel tire le plus clair de

sa force de son immobilisation sur le sol. Condamne aussi, le principe en
vertu duquel toute Tartillerie devait etre engagee, et engagee simultanement,

des le döbut cle l'action. On se contente de « la tenir pröte ä agir. »

Condarnnee aussi, enfin, la convergence des feux', ä laquelle supplee la
rapiditö du tir. Bref, le Ministre de la guerre n'a pas dörange pour rien le

President de la Republique... encore que je ne croie guöre ä Topportunitö
de reglementer la tactique.

Tout comme pour se marier, il faut ötre deux pour se battre. Certes, il

y a des formalitös ä remplir pour donner au conjungo de la validitö et un
caractöre legal ;mais les relations entre les conjoints varient suivant leurs
caraetöres et leurs humeurs reeiproques. A cöte de rögles fixes, qui döfinis-

1 An moins pour la preparation de l'atlaque decisive, car eile est mainlenue pour le
debtu du combat.
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sent Ja Situation respective des deux epoux au regard de la sociölö, il n'y a

place quo pour de simples conseils, pour des recommandations relatives
ä la fagon dont monsieur et madame doivent vivre ensemble. Toutes les
femmes ne sauraient pas etre traitees de möme, ni tous les peuples com-
battus d'aprös un type döterminö et uniforme de tactique. On ne doit pas
faire la guerre aux Italiens comme on la ferait aux Allemands, ni aux
Autrichiens comme aux Russes. Dans un duel, on sc comporte differemment
suivant que l'adversaire auquel on a affaire est de teile ou teile öcole
d'escrime. C'est pourquoi les armees. dans presque toutes les campagnes,
sont amenöes ä changer de tactique au cours möme des opörations. Toute
notre pröparation ä la guerre devrait ötre inspiree par la perspective cle

cette eventualite ; la sagesse voudrait, je crois, qu'on ne formulät que les

rögles immuables, s'il en est, et qu'on ne donnät pas la consöcration d'un
decret ä de pures hypothöses, ä des dispositions perissables ä bref dölai, ä

des prescriptions precises et imperatives.
J'ai quelque scrupule ä exprimer ces idees, taut elles sont contraires ä

l'opinion commune. Je me souviens des haussements d'öpaules et des

sourires narquois qui onl accueilli un article paru le 9 decembre 1882, oü

je les exposais. Mais ce qui me donne le courage de reprendre cette thöse,
c'est que j'ai eu la satisfaction de la retrouver emise dans la France
militaire du 28 mai 1898, sous la signature F. G., qui est celle d'un general
trös autorisö, plein de vervc ct gönöralement de bon sens, sauf quand son

espi'it Tentraine dans le paradoxe. Mais j'ai mes raisons pour estimer qu'il
ötait dans le vrai, lorsqu'il ecrivait ceci, qui est la reproduetion ä peu prös
textuelle, quoique inconsciente, cle ce quo j'avais publie quinze aus
auparavant :

Que devons-nous chercher, avant tout
A faire des troupes « instruites », c'est-ä-dire assez en mains pour qu'on

puisse executer avec elles, si besoin, memo des choses qu'elles n'ont pas faites

encore.
Lc 4 aoüt, ä Wissembourg, les regiments prussiens, une fois la Lauter

passee, se portaient de leur'mieux ä Tattaque par colonnes cle demi-bataillon.
C'etait leur ordre cle predileotion, preconise depuis la guerre cle Boheme.

Ils firent de meme le C aoüt, apres avoir passe la Sarre
Ni ä Frceschwiller, le 6, ni ä Borny, Ic 14, nous ne vimes ces formations

compactes. Quand ils compterent leurs 1550 tues ou blosses du 4, leurs 4900

du 6, et qu'ils sc rendirent compte qu'ils avaient, le 4, bitte avec 30 ou 40

mille hommes contro 5500: ä Forbach, le 0, avec trois corps d'armee contre
trois petites divisions, leur changement cle formation fut bien vite opere.

L'attaque des lignes de compagnie de Saint-Privat, le 18 (que nous ne re-
memorerons pas. et pour cause), ne s'est jamais renouvelec clans la suite des

Operations.
Durant la guerre de Boheme, on 1866, les Prussiens abusiicnt, paralt-il,

des feux de salve cTinfanterie. Ils n'ont fait, en 1870, quo des feux ii volonte.
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C'est en ce sens, pensons-nous, qu'il faut faire Tinstruction dos troupes.
afin de preparer les officiers et soldats ä Veventualite, apres experience, de
changements possibles dans les formations et les habitudes generales.

Cela parait preferable ä l'idee, qui semble etre celle du jour, de lern-fixer...
cles theories particulieres qui, peut-etre, n'auront pas cle sanetion, le momenl
de l'application venu.

Si, comme je le crois, Tartillerie, en accompagnant Tinfanterie k

l'assaut, s'exposait ä une destruction absolument inutile, on a parfaitement
fait de ne plus l'y obliger. Mais ötait-il vraiment bien necessaire de de-
nombrer les elements de siiccös dans ie duel d'artillerie? Le principe de
la convergence des feux, dans la pöriode initiale cle l'engagement, sera-
t-il applique? De bons esprits en doutent. Or, s'il ne doit pas Tötre, n'au-
rait-il pas mieux valu ne pas le formuler? La röglementation est indispensable;

mais l'abus de la röglementation est tout ce qu'il y a au monde de

plus dangereux. Rien n'est plus destructeur de l'activite intellectuelle.
Liee par Ies textes, celle-ci n'est plus capable que d'ergoter sur les mots ;

aussi arrive-t-il qu'on demande, par exemple, comment il se fait que,
ayant, dös le döbut du combat, tenu cc la totalite » des batteries prötes ä

agir, on puisse en faire entrer de cc nouvelles » en action, dans la pröparation

cle Tattaque decisive. La parole est d'argent, mais le silence est
d'or. Je me häte d'ajouter qu'il n'y a nulle contradiction, quoi qu'on en

pense, entre ceci et cela.

— Le colonel brevetö Humbert, de Tartillerie de marine, a du quitter Ie

service ä la suite de demölös retentissants avec le gönöral Borgnis-Des-
bordes, son chef. L'armee a perdu en lui un officier intelligent, d'une forte
personnalite. d'un caractere aecuse, d'un savoir varie et ötendu. Dans sa

retraite prömaturöe, cet ardent esprit n'a pas renonce ä s'oecuper des

choses militaires, et il y apporte sa passion en meme temps que sa

science. On pretend que son imagination Temporte un peu bien loin. II a

propose un dispositif destine ä eteindre le bruit des bouches ä feu, et
d'aucuns prötendent que ce dispositif est de la pure Utopie. Aujourd'hui
c'est sur une question strategique qu'il se jette avec sa fougue habituelle.
En massant nos forces sur la frontiöre allemande, n'avons-nous pas fait
une sottise? Teile est la question qu'il pose dans sa courte brochure

(Victoire ou defaite) et il n'hösite pas ä repondre que nous avons eu
tort. Nous manquons de reeul. Comme dans les corps ä corps, nous
ne pouvons employer nos armes. II faut avoir du champ, pour voir
venir son ennemi, deviner ses desseins, reconnaitre ses forces et
ses lignes de marche. Donc, nous n'avons qu'ä döblayer le terrain entre
nos troupes et la frontiöre. Sauf ä Verdun, Toul, Epinal et Belfort, dont
les camps retranches seraient tenus en etat de defense permanente et
complöte, on ferait le vide ä Test de la ligne ou plutöt cle Tavant-ligne

1900 -2'J,
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Meziöres- Rethel- Sainte-Menehoulde - Saint-Dizier- Chaumont-Langres-
Gray-Besangon-Pontarlier, qui serait la limite des garnisons avancees

formant couverture. Quant aux annees, elles seraient lassemblees au pied
des falaises de Champagne et de la montagne de Reims, pretes k se porter

partout oü besoin serait, et bien placees pour y arriver en temps
utile.

La these, que d'aucuns traiteront de paradoxe, est fort seduisante.
Elle est defendue avec talent, avec nettete, avec vigueur. Les döveloppements

dönotent une ouverture d'intelligence, une largeur de vues, qui
nous font desirer vivement les publications que Tauteur annonce sur la
stratögie et la tactique au XXe siecle. En attendant, souhaitons qu'on ne
ferme pas Toreille ä son cri d'alarme, car il y a urgence, dit-il et repöte-t-il,
et il faut profiter du röpit que nous donne TExposition de 1900 pour mettre
en pratique le plan dont il nous trace les grandes lignes.

— Passons aux livres maintenant. J'en ai sur ma tabre de travail une

pile enorme; mais le plus encombrant est le volumineux ouvrage de Jean

de Bloch sur La guerre: six tomes grand in-octavo (Paris, (luillaumin
et Cie, 1900) formant un total de plus de 3000 pages!

Vous pensez bien que je n'ai pas encore pu lire tant de choses. Je re-
mets donc ä une autre fois d'en parier, et je passe k des oeuvres moins...

formidables.

— II y a deux ou trcis ans, une rövolution s'accomplit ä Saint-Cyr : le
professeur de frangais fut congedie, et on remplaga son cours par des

conförences dont furent charges des historiens. Ce n'est pas le lieu ici d'examiner

les causes de ce changement ni möme d'en indiquer les effets : il y

a eu, dans cette affaire, de singuliers dessous, sur lesquels j'aurai sans
doute occasion de revenir. Aujourd'hui, c'est de la publication des legons
faites en 1899 qu'il s'agit. Celles de 1898 ont etö röunies en un premier
volume (L'armee t'e travers les Oges, librairie Chapelot). Sous la direction
de M. Ernest Lavisse, de TAcademie frangaise, on y a etudie plus
particuliörement Torganisation et la composition de Tarmöe. Cette annöe, c'est
M. Albert Sorel,"egalement membre de l'institut, qui a dirige les Conferences,

dont le recueil, publie par le möme öditeur, sous le möme titre, porte
comme sous-titre : Chefs d'armee.

C'est assez dire qu'il se compose de biographies. Avouerai-je que, malgre

leur trös grand interet, j'ai regrette qu'elles fussent redigees par des
historiens au lieu de Tötre par des militaires? Avouerai-je aussi que je ne
vois pas l'enseignement qu'on peut tirer des gestes d'Arnaud de Cervole,
archipretre de Völines, ou des prouesses de Gaston de l'oix, plutöt chefs
de bandes que chefs d'armee Avoir 20 000 hommes, c'est exercer le
commandement d'une grosse division ou d'un petit corps d'armee : voilä
tout.
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Plus profitables assurement sont les legons consacrees ä Alexandre, ä

Annibal ou Hannibal (est-ce parce que le colonel Hennebcrt, un cc sapeur »,

lui a consacrö trois volumes, qu'on lui a donnö cet H?) ä Condö, k Hoche,
ä Souvarof, ä Davout, ä Bugeaud. Pour decousue que soit cette promenade
ä travers les siöcles et Ies coniinents, eile a le mörite de nous faire
connaitre des hommes cle guerre de differentes epoques, de differents pays.
L'attention de nos futurs officiers est ainsi appelee sur les caraetöres
essentiels et en quelque sorte organiques des grands göneraux, et sur les
dissemblances qui rösultent des temps et des lieux. En tous cas, il est
excellent qu'on leur fasse connaitre Texistence de ces c< chefs d'armee »

et qu'on leur indique par quoi ils sont dignes d'ötre ötudiös. Mais, ä propos,

si c'est excellent pour les Saint-Gyriens, pourquoi ne pas le faire
pour les polytechniciens? Les armes savantes n'ont-elles donc pas droit
au möme traitement que Tinfanterie et la cavalerie?

J'ai encore ä parier et k bien parier de l'excellente traduetion que
le commandant Thomann, professeur ä l'Ecole de guerre, vient de
publier (chez Chapelot) de La campagne de 1813 et la campagne de 1814 par
Clausewitz. On ne connait pas assez, cn France, le grand theoricien militaire

de TAllemagne, et c'est dommage. On tirerait, chez nous, grand profit
de Tetude de son ceuvre, etude que rendent facile certaines qualites de
forme assez rares chez ses compatriotes. 11 a de la clarte, de la simplicitö,
de la möthode, de la chaleur. II allie Ia psychologie ä la connaissance
approfondie des faits. Bref, ses traites möritent Thonneur qu'on leur fait
en les exhumant et en les produisant au grand jour, pour le public de langue

frangaise. En les faisant traduire successivement, M. Chapelot nous a

rendu un service qui sera trös appröciö de nos camarades. Je rappelle
qu'il a döjä edite, Tan dernier, la Campagne de 1796 en Italie et, cette
annöe-ci, la Campagne de 1812 en llussie ainsi que la Campagne de 1815 en
France. Les capitaines brevetes J. Colin, Begouen et Niessei so sont chargös

de nous faire connaitre ces difförents ouvrages, et ils se sont acquiües
de cette täche avec autant de soin que d'intelligence.

Voici maintenant un süperbe volume, illustre comme im livre de luxe,
documenle comme un precis historique, admirablement imprime sur beau

papier, ce qui ne gäte rien, mais surtout rödigö avec- une nettete parfaite.
Dans un style simple et avec concision, quoique d'une fagon dötaillöe et
trös complötement, le capitaine de genie Hellot nous fait connaitre,
d'apres les archives de Tötat-major du corps d'oecupation, les moyens
employös pour La pacification de Madagascar par le general Gallieni (Paris,
Chapelot, 1900). Bien entendu, il ne s'agit pas lä d'une discussion des
procedös de colonisation adoptes par le gouverneur gönerai de l'ile. Ce n'est

pas une oeuvre de critique, c'est plutöt quelque chose comme un rapport
officiel, que le capitaine Hellot a prötendu ecrire. Mais il y a mis une chaleur

contenue, une pointe d'emotion qui, jointes ä Teloquence de Tillus-
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tration, enlevent ä ce grand in-oclavo, de plus d,- 500 pages, le caractöre
de froideur, d'indifference et de banalite qu'on s'applique gönöralement ä

donner aux documents administratifs. Tant par le fond que par la forme,
cet ouvrage me parait de tout premier ordre.

Aux ingönieurs militaires, ä la verite, on parle d'Erard de Bar-le-Duc et
de Ccehorn, comme de Vauban et de Montalembert. Mais nos futurs artilleurs

ne connaissent pas Gribeauval et son ceuvre, et, si on leur parle do

Treuille de Beaulieu ou de de Reffye, c'est presque en fraude. A peine en-
tendent-ils parier d'Eblö et de Senarmont, de Drouot et de Sorbier, de Paul-
Louis Courier et du genöral Foy, de Hohenlohe et de Hindersin, de

Whitworlh et cle Maxim. Et encore! L'absence d'örudition (ou, du moins, de

cette sorte d'örudition) chez nos jeunes officiers ötait vraiment elfrayante
jusqu'ä ces derniöres annöes. Si on leur exposait Ies transformations
successives de Tarmement et de latactique, si on leur nommait Delvigne ou

Chassepot,Gustave Adolphe ou Louvois, on ne leur disait mot des hommes

qui ont exerce une action morale, cles entratneurs d'esprits, de ces chefs

qui ont verse dans les ämes Tenthousiasme guerrier. Une seule exception
etait taite : en faveur de Napolöon. On a toujours recommande la lecture
de son ceuvre et, en particulier, de sa correspondance. Mais il s'en faut
qu'on l'ait facilitöe et. qu'on ait indique la maniöre de la rendre profitable.
Toujours est-il que ce n'est pas le seul ecrivain qu'il faille etudier. Les
lettres de Bosquet ou de Saint-Arnaud, les Mömoires des Combattants du

Premier Empire, les Memoires de contemporains (tels que le genöral du

Barail) möritent assurement qu'on s'y arrete, et aussi Machiavel ou Folard,
Mathieu Dumas ou de Brack, et tant d'autres.

Que de fois n'ai-je pas conseille au regrette Charles Bigot, alors qu'il
oecupait ä Saint-Cyr la chaire de littörature francaise, de laisser de cötö
les grands classiques et l'histoire de la langue, pour s'engager dans cette
voie, et parcourir la galerie de nos grands öcrivains militaires, de Mont-
luc et Tavannes ä Trochu et Lewal! Mais mes conseils ont öte vains.

Peut-etre, si l'eminent professeur les avait suivis, la revolution dont j'ai
parlö ne se füt-elle point produite. En tout cas, le beau sujet que je lui
avais propose n'aurait pas ete maladroitement gäte, comme vous Tavez

montre ici meme en 1898 (page 369). Un de mes plus vifs regrets est de

ne pas avoir reussi ä l'endoctriner. Un autre vient de Tinsuccös de la
Collection des grands ecrivains militaires entamee par la maison Charles-
Lavauzelle, et qui est restee en plan.

Voici un livre süperbe, et dont le c< ramage » röpond au « plumage ».

C'est une etude de M. Fölix Bouvier sur Bonaparte en Italie (17961, editöe
par la maison Löopold Cerf. Je n'en saurais trop recommander la lecture.
Elle est du plus haut intöröl au point cle vue militaire comme au point de
vue psychologique. On y voit, exposee dans un style alerte et presentee
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avec une methode qui repand Ia clarte sur tous les points, une critique
penetrante des faits et des hommes, des Operations et des textes. Dans

ce chapitre d'histoire trös fouille et documente, nous apprenons comment
se forme une legende et jusqu'ä quel point le savoir-faire en Bonaparte
egalait le gönie. L'auteur nous montre, en nous les demontant par une

analyse subtile, les ressorts Caches de cette campagne classique. 11 nous
fait voir que bien des fautes ont ötö commises, möme par le grand homme

de guerre, et qu'il a subi bien des revers, mais avec quelle habilete il les a

caches et comme il a su en attenuer la gravitö! Je crois inutile d'entrer dans
le detail, car tout officier soucieux d'ötudier le cc maitre » ne manquera pas
de lire ce volume. Et il ne Tabandonnera pas, une fois qu'il aura
commence ä le feuilleter, avant d'en avoir absorbe les 750 pages de grand
format : il sera seduit, captive, empoignö. Tout contribue ä faire de cet

ouvrage un modöle qu'on ne saurait. proposer avec trop d'insistance aux
öcrivains militaires : tout, depuis l'idöe premiöre jusqu'ä Texecution,
depuis la grandeur du sujet jusqu'ä la tönuite des dötails, depuis la chaleur
de la narration jusqu'ä l'impartialite du narrateur. Tout, dis-je, jusqu'ä la

bibliographie, jusqu'ä la cartographie. C'est une idee heureuse (et que je
reprochais naguöre ä d'autres de n'avoir pas eue, ä M. Henry Houssaye,

notamment) d'avoir mis sous nos yeux la reproduetion de la carte möme
dont Bonaparte s'est servi pour arreter ses plans et qu'il consultait
journellement au cours de la campagne. Quant ä la discussion des sources, il
n'y aurait pas lieu de louer M. Fölix Bouvier de Tavoir entreprise si, par
suite de je ne sais quelle coupable indifförence ou de quelle habilete non
moins coupable, la plupart des historiens contemporains n'avaient pris
l'habitude de ramasser tout ce qui leur tombait sous la main, sans
contröler la valeur des renseignements qui leur parvenaient, et en ne negli-
geant que ceux qui se trouvaient etre contraires ä leurs vues personnelles
ou ä leurs idees la plupart du temps precongues.

Le lieutenant-colonel brevete Frocard, directeur de la Revue du Cercle

militaire ', vient de publier, en co'laboration avec Ie capitaine Painvin, du
78c d'infanterie, une trös bonne relation de la premiöre partie de la guerre
dans le Sud de l'Afrique. Sous le titre La guerre an Transvaal et avec ce

sous-titre (quelque peu inexaet, ce me semble), L'offensive des Roers -, il
nous conte les evenements de septembre ä janvier. Le recit en a ötö
contröle avec soin, et Texactitude des faits parait ä l'abri d'erreurs graves,
gräce aux recoupements auxquels les auteurs se sont livres. liest remar-

1 Voir, äson sujet, nolre Chronique frangaise de fevrier 1899, page 131.

2 1 vol. in-8° de 4 0 pages avec une carte en couleurs el de nombreux croquis (Paris
Leopold Cerf. 1900).

Pans la belle carte qai orne ce livre, je n'ai pas trouve la frontiere de l'Elat libre
d'Orange et de la Colonie du Cap.
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quable que, si peu de temps apres les Operations, on puisse les exposer
avec la nettete et l'impartialite qu'y mettrait un historien auquel le temps
aurait donne du reeul et qui aurait pu contröler ä loisir les documents clont
il s'est servi.

Ce n'est pas que la preeipitation avec laquelle ce volume a etö redige
ne se trahisse par quelque chose. Si le fond en est bon, la forme laisse ä

desirer. L'execution typographique n'est pas irreprochablo, et le lecteur
est parfois döconcerte par le decousu de la narration, encore qu'il ait pour
cause le decousu meme de la guerre. L'action s'öparpille, partagee qu'elle
est entre TEst, le Sud et TOuest de TEtat libre d'Orange. L'attention, pro-
menee de Tune ä Tautre de ces regions, ballottee de Kimberley ä Lady-
smith et de Colesberg ä Mafeking, se dissemine en quelque sorte au lieu
de se concentrer. II faudrait completer ces croquis disjoints parun tableau

synoptique qui, sans doute, trouvera place en töte du second volume.
Quoi qu'il en soit, au moment ofi le marchö est inonde de publications

sans valeur sur la guerre du Transvaal, nous tenons ä signaler cette ötude,
due ä la collaboration de deux officiers serieux et compötents qui se sont
donnö surtout pour täche, en öcrivant cette histoire, « de chercher ä en

tirer des enseignements militaires », ainsi qu'ils le disent eux-memes
(page 304). C'est, en effet, avec celle cle la campagne de Plewna, ä I tquelle
ils se röförent souvent, une cle celles qui recelent le plus de legons du

plus haut interet, de la plus grande utilite. Pttisse-t-on cn comprendre
Timportance! Puisse-t-on en penetrer le sens! Puisse-t-on, surtout, en

profiter!

CHKOMQUE ITALIENNE
(De notre correspondant particulier.)

Habillement des recrues. — Les cours agraires. — Le fusil automatique du

capitaine Cei Rigoti. — Courses de vitesse. — Encore la lunique d'officiers.

Nous avons inaugure cette annöe-ci Thabillement des recrues aux
depöts de corps. Jusqu'ici, on les habillait dans les districts militaires. Avant
d'etre mis en vigueur, le nouveau systöme a ötö mürement röflöchi tant
au point Cle vue de la diseipline qu'ä celui de Tadministration. L'experience

de cette annöe a demontre les avantages de la reforme. Elle

permel d'eviter maints inconvenienls que presentait Thabillement par les

districts, inconvönients dont je ne citerai que les principaux : difficullö
d'habiller convenablement les districts ne disposant que d'approvisionnements

reduits; d'autre part, les districts ne pouvant prevoir les differentes
dimensions de vetements qu'ils devraient demander aux corps, en recla-
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maient, plus quo le nöcessaire par mesure de precaution: de Iä, l'obligation

de retourner le solde, d'oü aecroissement des döpenses et eomplication

de correspondance. Enfin, d'interminables contestations s'ölevaient
entre les corps et les districts, les premiers ayant souvent ä se plaindre
de Tarrivee de recrues mal habillöes.

A noter encore- que les recrues, ayant souvent de trös longs voyages ä

faire pour passer des districts aux corps, elles arrivaient souvent avec
des vötements sales et defraichis.

Ces divers inconvönients ont disparu, et de plus on a donnö l'occasion

aux döpöts de corps cle s'aecoutumer, des en temps de paix, aux Operations

qui leur incomberaient en temps cle guerre.
Ce n'est pas que le nouveau systöme n'ait aussi ses inconvönients. Au

point de vue diseiplinaire et moral par exemple, on peut regretter de voir
les recrues circuler, en attendant d'ötre complötement öquipees, portant
le bonnet de police de leur rögiment, alors qu'elles sont. vötues de leurs
habits bourgeois souvent peu convenables. La presse s'en est emue; eile
a formule des critiques.

Le remede est simple : il suffit d'interdire les sorties aux recrues avant
qu'elles aient öte complötement habillöes. II n'y aura dommage pour
personne. La diseipline y gagnera, et Tamour-propre du jeune soldat ne sera

pas mis ä l'öpreuve par les quolibels de la population. Ainsi procedera-
t-on dös Tannee prochaine.

Les cours agraires pour soldats de toutes armes, commences Tannee

derniöre ensuite de l'initiative de S.A.R. le prince de Naples, ont etö con-
tinues cette annöe-ci pour le plus grand profit de nos soldats-agriculteurs.
Ils Jes suivent avec un vif interöt. Cliaque garnison a son professeur qui,
le plus souvent, pröte son concours gratuitement.

Cette annöe-ci, ä l'issue des cours qui ont pris fin au mois de mars, des

prix ont ötö distribues aux ölöves möritants, prix consistant en objets
utiles ou livres instruetifs. Les cours agraires sont maintenant aeclimates
dans Tarmee. Nul doute que le pays en retire de bons fruits au point de

vue de sa prosperite et de ses conditions economiques et hygiöniques.
A ce propos, je dois vous parier de la ceremonie d'Agnano.
Dans le 10' corps, un conförencier avait insiste sur les inconvönients

graves qu'entrainait un deboisement inconsiderö. Un riche propriötaire
fournit alors 3000 arbres ä la garnison de Naples, et ces arbres furent
plantes par eile en grande ceremonie prös de la localite voisine d'Agnano.
II est probable qu'une fois rentrös chez eux, les soldats qui ont assiste ä

la fete se rappelleront la legon de choses qui leur a ete donnee.
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Les officiers de Ia garnison de Brescia ont eu la bonne fortune d'en-
tendre le capitaine cav. Cei Rigoti leur parier de son nouveau fusil
automatique. II Ta fait siirco sujet dans une conförence ä laquelle a assiste le
general Pistoia.

Apres avoir passe en revue les essais faits soit en Italie soit ä l'ötranger

avec les armes automatiques, et montrö comme quoi, partout, on a

cherche la Solution du problöme dans l'effet de la decharge — c'est-ä-dire
le reeul et la dilatation cles gaz — il a exposö le mecanisme des divers
types actuellement existants, leurs avantages, leurs inconvenients. En

parlant. des pistolets automatiques. il s'est oecupe surtout du Mauser, en

usage dans notre marine Enfin, il prösenta son fusil.
Le premier modöle qu'il conslruisit fut soumis, ii y a quelques annees

döjä, ä la Commission des armes ä Parme. Celle-ci Ta trouve trop pesant
(ä peu prös 6 kg.) et d'un mecanisme trop complique

L'inventeur ne se laissa point decourager. II se remit ä Tetude cher-
cliant ä simplifier de plus en plus son arme, jusqu'ä obtenir un fusil
automatique reunissant tous les avantages que comporte une arme de ce genre
et en öliminant les inconvönients.

II a fini par obtenir un fusil de 3 '/2 kg-r solidement construit, sur le
type de notre M 91, avec un möcanisme automatique dispose lateralement
et forme de trois pieces seulement. Le demontage et le montage sont
faciles. Un passe avec la plus grancle facilite du tir de vitesse au tir coup-

par coup. La rapidite du tir atteint dix-sept coups ä la minute.
Les essais de tir ont donne des resultats trös satisfaisants. Aussi une

maison de Brescia a-t-elle achetö son brevet ä l'inventeur, et dans ce
moment eile execute une commande pour le Venözuela.

En parlant de l'utilitö tactique de son arme, le capitaine Cei a fait
valoir ses immenses avantages dans la defensive. Pour l'offensive, il n'a pas
dissimule ses preoccupations touchant la consommation des munitions
aux grandes distances. II pense qu'on pourrait parer ä ce risque en ne
distribuant qu'un nombre limite de fusils ä un detachement d'une
cinquantaine d'hommes par bataillon; ce dötachement n'entrerait en action
qu'au cas oü le commandant voudrait faire tomber sur l'adversaire une-

veritable pluie de balles.
La conförence du capitaine Cei a eu grand succes. Son fusil fait honneur

ä l'inventeur et au gönie italien.

Voici la bonne saison : Ies commandants de corps d'armöe ont ordonne
la reprise des courses de vitesse pour officiers et troupes, ä pied et er»

bicycle. Malheureusement, une des premiöres de ces courses, ä Rome, a.

eu une issue tragique. L'officier qui arrivait premier tomba de sa

bicyclette, foudroyö par la rupture d'un anövrisme. II ötait fils unique d'une
möre veuve.
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Ces jours-ci, le 5'' rögiment bersagliers ä Rome a fait une splendide
course de vitesse et de resistance. II s'agissait de couvrir au plus vite dix
kilomötres, en equipement de guerre, havre-sac paquete au complet Le
rösultat a öte magnifique. Aucune compagnie ne depassa une heure et dix
minutes. La plus rapide mit une heure et quatre minutes. Voilä qui s'appelle

courir et avoir de bons poumons.

Chaque annöe, quand revient le soleil, la presse militaire remet sur le
tapis la question de la tunique de campagne pour officiers. iQuand on

songe que notre officier ne possöde qu'une seule espöce de tunique pour
l'hiver du Piemont et pour Töte de la Sicile, on se refuse ä comprendre
Tobstination du Ministere ä ne rien conceder.

II semblerait cependant qu'il entreprend des ötudes pour la confection
d'une tunique uniforme pour toutes armes, et qu'une mise ä l'essai ne
tarderait pas. Cette tunique serait ä un rang de boutons, et confectionnee
de teile sorte qu'elle permettrait la transformation des tuniques actuelles
moyennant une minime depense.

Le drap est noir. Sur le collet, des flammes de diverses couleurs indi-
queraient Tarme et le corps de Tofficier.

Tous font cles voeux sinceres pour que les ötudes du ministre aient un
bon rösultat et permettent enfin aux officiers de Tarmee italienne d'ötre
un peu plus ä Taise pendant les grandes chaleurs.

CHRONIQUE ITALIENNE
(Dun correspondant occasionnel)

La defense cles Alpes. — Creation des trois compagnies cyclistes. — Societes
de tir volontaires.

Votre chroniqueur habituel d'Italie a indique dans la livraison de mars
le budget de la guerre pour les quelques annees ä venir et les döpenses
proposöes pour la röfection du materiel d'artillerie et Tarmement des

troupes. Voulez-vous permettre ä un chroniqueur d'occasion d'ajouter —
ce qui intöressera peut-ötre les lecteurs suisses — que le budget
comprend aussi l'acquisition de mitrailleuses destinees, ä titre d'essai, k la
döfense alpine.

On se preoccnpe beaucoup, dans le nord de l'Italie, de la defense cles

Alpes. Röcemment encore, en janvier, se röunissait ä Rome une Commission

d'officiers superieurs des troupes alpines, appelee, vraisemblablement,

ä examiner certaines modifications k apporter k nos Alpini. La
France a, dans ces derniöres annees, perfectionne d'une fagon remar-
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quable ses soldats de montagne. II importait que l'Italie ne restät pas en

arriere et qu'on revit sur bien des points Torganisation, la mobilisation.
le recrutement, ainsi que la tactique de nos Alpini, toules modifications
qui demandent une ötude approfondie.

— Depuis plusieurs annees, on a experimente en Italie le cyclisme
militaire. Des dötachements avaient öte formös dans divers regiments et
plusieurs officiers s'etaient voues corps et äme ä cette nouvelle branche
d'aetivite militaire. L'Ilalie a suivi avec grand interet les manceuvres
frangaises et allemandes clans lesquelles avaient ete organisees et

employöes des compagnies de cyclistes. A notre tour, au cours des manceuvres

royales du Piemont cle l'automne dernier, ou put se convaincre des

Services importants rendus par la bicyclette.
Le Ministre de la guerre a, en consequence, decide la creation de trois

compagnies cyclistes qu'on attaehera aux troupes legeres, c'est-ä-dire
aux bersagliers. II est juste de citer ä cette occasion le nom du capitaine
Carraro qui nous a dote d'une machine dömontable, excellente, dont le

modöle a ötö officiellement adopte. Rappelons aussi le voyage ä bicyclette
du capitaine Natali, du lle bersagliers, ä travers l'Europe centrale, dont
la Rivista militare a publie la relation, voyage fort interessant, il laut en

convenir. Esperons que plusieurs de nos officiers suivront son exemple
et se deeideront ä leur tour ä « passare i monti » et ä vous rendre visite.
J'aimerais surtout qu'ils examinent chez vous votre Organisation du tir
volontaire et qu'ils cherchent les moyens de vulgariser le tir en Italie et ä

le rendre populaire. Notre gouvernement s'y est döjä employe, il est vrai,
mais sans cependant que les resultats obtenus jusqu'ä present soient
bien remarquables. Nous sommes loin, par exemple, de compter les

quelques centaines cle societes de tir de la Suisse, aussi nos tireurs, au

sens propre du mot, sont-ils rares et disperses sur toute la peninsule.

Le major L. Cordano publie dans Vl'ffidale in congedo une ötude trös

approfondie sur les conditions actuelles de nos sociötös de tir et propose
plusieurs changements ä l'ötat de choses actuel. II voudrait spöcialement
voir nos sociötös executer le programme suivant:

a) Elaboration d'un nouveau röglemenf specialement destine aux soeiötaires

et traitant de Tinstruction sur les armes, de Töcole du pointage et

du tir, de Tinstruction du peloton et aussi (cela nous parait pourtant
exagere) cles elements du service de sürete et des devoirs du soldat au

combat.
b) Construetion ou reduction immödiate et par les moyens les plus

rapiies et les plus öconomiques de tous les champs de tir.
c) Remise aux sociötös de tir du fusil 91, avec cartouches ä Charge

röduite, spöcialement fabriquees pour le tir de stand.
rf) Obligation, soit de la part du gouvernement, soit des directions de
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province et des societes de tir, de faire executer tous les concours de tir
prescrits par la nouvelle loi.

el Obligation de la part des prösidents des societes de remettre chaque

annee, en janvier, un programme detaille des instructions thöoriques ct

des exercices pratiques prevus pour Tannöe courante. Ce programme
devrait ötre presente aux inspecteurs de province qui, apres un minu-
tieux examen, Tapprouveraient ou indiqueraient les corrections ä y apporter

f) Devoir des sociötös d'entretenir avec soin les armes regues, d'etre

pourvues cles reglements et de s'exercer conformöment aux prescriptions.
g) Devoir des directeurs et sous-directeurs de faire subir un examen

aux membres qui ont pris part aux instructions theoriques avant de les

admettre ä la cible. Le resultat de cet examen est consigne clans le livret
personnel.

h) Des instrueteurs de Tarmee active seront designes dans les lieux de

garnison; lä oü il n'y a pas de troupe, des officiers de complöment devront
fonctionner comme instrueteurs.

i) Finalement, institution d'un cours d'instruction ä l'ecole de tir pour
les officiers de complöment appartenant ä une sociötö.

Ce cours, de la duree d'un mois, devrait avoir lieu chaque annöe et

serait fröquentö par tous les officiers de complöment qui en feraient la

demande. A la fin du coers, les officiers döclarös aptes seraient charges
d'instruire les sous-officiers des societes respectives. Ces divers elements
reunis composeraient les cadres d'instruction des soeiötaires. Comme

compensation, il faudrait dispenser tous les instrueteurs des exercices
militaires avec leur classe d'äge et supprimer pour eux les examens
d'avancement.

L'auteur discute ensuite les differents points de son programme.
II ne se fait du reste aucun : illusion sur les difficultes ä vaincre et les

arguments qu'il invoque sont precis.
Une commission d'etude qui serait envoyöe en Suisse par exemple,

oü les societes de tir fonetionnent depuis trös longtemps, pourrait nous

renseigner exaetement et nous fournir les bases futures d'une bonne

Organisation.
Une difficulte que nous avons ä vaincre et que nous ne rencontrerons

dans aucun autre pays, est Tadoption d'une cartouche speciale pour le

tir de stand

h'Ufficiale in congedo du 26 mars annonce que le Ministere fait
proceder ä des expöriences de cartouche des types B et C et qu'un maitre-
tireur de Florence, M. Riccardo Linari, a invente une cartouche ä Charge

röduite qu'il a soumise au gouvernement.
II ne nous reste qu'ä augurer, avec tous les amis du tir, que ces

efforts abouliront sous peu ä une Solution concluante. F.
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